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SÉANCE 
du jeudi 11 octobre 2012 

6e séance de la session ordinaire 2012-2013 

PRÉSIDENCE DE MME BARIZA KHIARI, 
VICE-PRÉSIDENTE 

SECRÉTAIRES :  
M. JACQUES GILLOT, MME ODETTE HERVIAUX. 

La séance est ouverte à 9 h 45. 

Le procès-verbal de la précédente séance, 
constitué par le compte rendu analytique, est adopté 
sous les réserves d'usage. 

Traité sur la stabilité, la coordination  
et la gouvernance au sein de  

l’Union économique et monétaire  
(Procédure accélérée – Suite) 

Mme la présidente. – L’ordre du jour appelle la 
suite de la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale après engagement de la 
procédure accélérée, autorisant la ratification du traité 
sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au 
sein de l'Union économique et monétaire. 

Discussion générale (Suite) 

M. Philippe Bas. – L’autorisation de ratifier ce 
traité est le seul moment où le Parlement a son mot à 
dire. Le peuple ne sera pas appelé à se prononcer 
directement, comme en 1992 et 2005. MM. Mitterrand 
et Chirac avaient alors fait preuve de courage. Depuis, 
au sujet de l’Europe, les gouvernements préfèrent la 
prudence... Il ne fait pourtant guère de doute que les 
Français auraient voulu décider eux-mêmes. 

Si nous disons oui, il ne se passera rien qui ne soit 
déjà imposé par les réalités économiques et 
financières : il nous faut de toute façon lutter contre les 
déficits. Les nouveautés du traité, ce sont l’obligation 
d’atteindre l’équilibre structurel et le renforcement des 
sanctions, non la sévérité des contraintes budgétaires. 
Nous ne pouvons pas plus que vous admettre qu’un 
corset nous empêche de mener une politique de 
relance quand c’est nécessaire -ce que vous 
reprochez au gouvernement précédent tout en le 
revendiquant aujourd'hui.  

Le traité, que vous avez diabolisé avant d’en 
réduire la portée, distingue le déficit conjoncturel du 
déficit structurel ; comme celui de Maastricht, il prévoit 
la prise en compte de circonstances exceptionnelles 

pour épargner des sanctions aux États déficitaires. En 
cela il n’est pas une révolution. La différence, que vous 
omettez de rappeler, est que l’appréciation de ces 
circonstances sera communautaire. Le Front de 
gauche a raison de le rappeler. La discipline 
budgétaire à long terme doit nous permettre de 
retrouver des marges de manœuvre. Après quoi, les 
choix politiques s’exprimeront -et les vôtres ne sont 
pas les nôtres. 

Si nous disions non à ce traité, il faudrait de toute 
façon maintenir le cap de la rigueur mais nous 
jetterions le doute sur notre détermination ; ce serait 
isoler la France et la rendre plus vulnérable. A notre 
« non » répondrait celui des investisseurs et des 
marchés financiers. Il nous faudrait alors redoubler 
d’austérité pour les convaincre. Pour excessives 
qu’elles soient, notre dette et celles de nos partenaires 
restent limitées par rapport à celle des USA et du 
Japon. Les marchés pourraient nous être favorables 
mais il n’en est rien. C’est injuste mais c’est qu’il 
n’existe pas une mais des multitudes de dettes 
européennes, d’inégal montant et contractées par des 
pays inégaux dans leurs capacités de remboursement. 
La cause des suspicions des marchés est avant tout 
politique, ils spéculent sur les inévitables divisions 
entre États jaloux de leurs prérogatives et peu enclins 
à la solidarité. 

Certains États essaient de tirer leur épingle du jeu 
au détriment des autres ; la défiance se nourrit de celle 
des États entre eux. Les marchés se posent des 
questions : les États seront-ils capables de faire 
l’Union politique ? Les dettes européennes seront-elles 
remboursées dans toutes leurs composantes 
nationales ? En d’autres termes, ils nous disent : 
soyez forts et nous nous inclinerons. L’Union politique 
de l’Europe est la seule voie possible pour 
l’accomplissement des ambitions nationales. L’Europe 
unie serait une puissance redoutée. Mais vu l’extrême 
prudence du président de la République, ses 
réticences à exprimer une vision d’avenir fondée sur 
une telle union dans une fédération d’États nations, il 
semble avancer vers l’Europe à reculons. Cette 
impression a été confirmée hier par M. le ministre. 
Vous avez l’Europe frileuse, et même pusillanime. 
Votre difficulté à convaincre vos partenaires à gauche, 
et mêmes vos propres troupes, explique sans doute 
cette frilosité. 

J’entends ici ou là des raisonnements étranges, qui 
laissent croire que notre salut est dans le repli derrière 
nos frontières, dans l’émancipation des exigences 
européennes, dans la négation des contraintes 
budgétaires. Utopies régressives ! La France ne peut 
faire cavalier seul.  

Il ne suffit pas de graver dans le marbre de 
nouvelles règles budgétaires pour remédier aux 
défaillances et intermittences de la volonté politique 
européenne. Le nouveau pacte ne peut être qu’une 
étape : vous devez préparer les suivantes, nous dire 
qu’elle Europe vous voulez et avec qui. Si vous vous 
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contentez d’ambitions limitées, vos résultats ne 
pourront être que médiocres. La rigueur sans la 
réforme, sans la compétitivité, sans le soutien aux 
entreprises, c’est le marasme, la récession, le déclin.  

M. François Marc, rapporteur général de la 
commission des finances. – Situation que vous nous 
avez laissée ! 

M. Philippe Bas. – Vous avez rétabli les 35 heures 
dans toute leur rigidité (exclamations à gauche), vous 
êtes revenus sur la réforme de la protection sociale, 
vous accablez les entreprises de charges nouvelles 
alors que leur taux de marge est à un plancher 
historique, vous multipliez les dépenses d’affichage 
dont les effets sur le pouvoir d’achat sont dérisoires...  

Mme Marie-Noëlle Lienemann. – Et la TVA 
sociale, c’était mieux ? 

M. Philippe Bas. – Vous recrutez massivement 
mais inutilement des enseignants sans vous soucier 
de leur formation… (Protestations sur les bancs 
socialistes) 

M. Jacques Chiron. – Vous avez supprimé les 
IUFM ! C’est incroyable ! 

M. Philippe Bas. – …et voilà que ressurgit dans 
les pires conditions la question du financement de la 
protection sociale. La CSG ponctionnera à nouveau le 
pouvoir d’achat sans faire payer les importations… 
(Marques d’approbation à droite) 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. – Et la TVA ? 

M. Philippe Bas. – Nous nous réjouissions de 
l’adoption du pacte de croissance mais il n’a fait que 
reprendre ce qui existait déjà. (Exclamations à 
gauche) Le montant des crédits mobilisés, 
120 milliards, soit 1 % du PIB de l’Europe, n’est pas à 
la hauteur des enjeux. Et vous oubliez que le Conseil 
européen de juin a demandé des efforts de 
compétitivité auxquels vous tournez le dos.  

M. Jean-Claude Lenoir. – Rappel utile ! 

M. Philippe Bas. – Le traité sur la stabilité, la 
coordination et la gouvernance n’est pas un menu à la 
carte. Nous connaissons votre compétence, monsieur 
le ministre, mais nous attendons aussi de l’humilité au 
regard de la situation. Vous avez su ramener une 
partie de votre majorité à la raison mais beaucoup 
reste à faire ; le résultat du vote ici ne sera pas celui 
de l’Assemblée nationale…  

M. Jean-Claude Lenoir. – Ce sera difficile !  

M. Philippe Bas. – Aves la ratification du TSCG, le 
président Hollande associera son nom à celui de 
M. Sarkozy. Un gouvernement que je ne soutiens pas 
aura fait aboutir l’œuvre d’un gouvernement que vous 
ne souteniez pas. C’est un bel exemple de continuité, 
même si l’affaire a manqué de spontanéité et de 
franchise. Je regrette qu’il ne soit pas suivi de 
beaucoup d’autres. (Applaudissements à droite) 

M. Alain Richard. – Ce traité définit les objectifs 
recherchés en termes d’équilibre financier et organise 
les procédures qui garantissent que les États font 
loyalement ce qu’il faut pour les atteindre.  

L’objectif d’équilibre budgétaire partagé est-il 
justifié, est-il contraire aux intérêts de la France, 
limite-t-il notre souveraineté ? Le durcissement des 
obligations est-il justifié ? La réalité de l’endettement 
cumulatif devient insupportable et réduit nos marges 
de manœuvre. Nous avons choisi délibérément une 
monnaie commune ; il importe qu’elle soit crédible 
pour équilibrer l’influence du dollar et des monnaies 
émergentes. Sinon, l’euro se dévalorisera et la perte 
de confiance se généralisera.  

Les déficits sont-ils un tremplin pour la croissance ? 
Tout démontre le contraire : leur creusement étouffe la 
croissance car les taux d’intérêts augmentent et les 
réflexes de précaution se généralisent. La notion de 
déficit structurel est saine ; il y a de la tactique 
lorsqu’on exagère la difficulté de sa définition… 

La réduction des déficits est-elle contraire aux 
intérêts de notre pays ? Nous avons accumulé les 
déficits bien avant la crise ; ils n’ont apporté aucun 
supplément de croissance, bien au contraire. Notre 
compétitivité extérieure s’est dégradée.  

La politique de la nouvelle majorité, c’est le 
redressement dans la justice. En d’autres termes, ne 
pas laisser s’accumuler les dettes pour retrouver des 
marges de manœuvres pour l’innovation, les services 
publics, la solidarité. Ce serait impopulaire ? Certes 
non : les Français savent que la dérive de 
l’endettement est mauvaise pour eux, quel que soit 
leur niveau social ou de revenus. Nous payons les 
policiers, les enseignants, les hôpitaux à crédit à partir 
de la fin de l’été ! Dans ces conditions, nos intérêts 
fondamentaux sont menacés.  

Cela dit, il n’y a pas de règle d’or. La majorité 
précédente a voulu, en toute fin de mandature et après 
avoir suivi une politique inverse, transformer en règle 
constitutionnelle un objectif de solde budgétaire auquel 
État, comptes sociaux et collectivités territoriales 
devaient se soumettre. Quelle notion infantilisante que 
cette règle d’or, comme s’il y avait quelque part un 
commandement surnaturel ! Il ne peut y avoir de règle 
juridique unique pour définir l’équilibre budgétaire. Le 
traité est un cadre, il laisse des marges d’appréciation. 
Il faut rappeler que l’article 34 de notre Constitution 
institue déjà des lois de finances pluriannuelles ayant 
pour objectif l’équilibre des finances publiques. Le 
traité ne prévoit rien d’autre. 

Des limitations de souveraineté ? Il y a vingt ans, la 
France a voulu la création de l’euro. Si nous le 
détruisions, nous retrouverions les anciennes 
dévaluations dites « compétitives ». Ce serait 
extrêmement périlleux. Il est en conséquence logique 
que nous nous engagions dans une politique 
financière qui le rende viable. Le Conseil 
constitutionnel rappelle que le TSCG se situe dans la 
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suite des traités précédents et que les limitations de la 
souveraineté ont déjà été acceptées à l’occasion de 
leur ratification. 

Le durcissement des obligations ? Lubie de juristes 
hors-sol, de monétaristes monomaniaques ? Les États 
prennent des engagements en commun, il est légitime 
qu’ils veillent en commun à leur respect. Sanctions ou 
pas, nos engagements internationaux doivent être 
tenus. L’Union européenne n’est pas qu’une union 
intergouvernementale mais les relations entre États 
jouent un rôle essentiel. Comment la France est-elle 
vue et entendue par ses partenaires ? Tous 
connaissent nos débats intérieurs et ils voient que la 
lutte contre les déficits excessifs est parfois détournée, 
que l’inanité des engagements pris est souvent mise 
en avant… Nous manquons de crédibilité. Nous ne 
pouvons jouer un rôle moteur que si nous mettons nos 
actes en accord avec nos engagements. Nous avons 
choisi l’euro. 

M. Jean-Pierre Chevènement. – A une majorité 
d’un point ! 

M. Alain Richard. – Nous sommes en train de 
mettre en place un gouvernement économique 
européen (Mme Marie-Noëlle Lienemann le conteste), 
certes pas de la façon la plus agréable qui soit mais 
c’est ce que nous demandions depuis des années. 
Notre monnaie comportait des faiblesses sérieuses et 
nous avons manqué de clairvoyance. Il a fallu traiter le 
problème à chaud et à 27. Le Conseil de juin a marqué 
des avancées certaines, union bancaire, taxe sur les 
transactions financières, outils pour l’investissement et 
l’innovation. Le paquet « Croissance » est important, 
n’en déplaise à certains. Reste à définir une 
coordination fiscale européenne. Nous devons 
assumer notre place au sein de l’Union européenne, 
tenir nos engagements. Il y va de l’intérêt de la France. 
(Applaudissements sur les bancs socialistes) 

Mme Marie-Christine Blandin. – Nos différences 
d’appréciation ne doivent pas masquer notre désir 
commun d’Europe. Nous voulons une Europe 
désirable, une Europe politique, fédérale, socialement 
juste, environnementalement responsable et 
démocratique.  

Dans la crise, nous avons besoin de construire un 
continent éthique, riche de sa diversité, attentif aux 
besoins des citoyens. Les écologistes veulent faire 
entendre les appels des plus pauvres qui ne peuvent 
faire des efforts supplémentaires ni se priver de la 
présence des services publics. La diplomatie de la 
France va dans le bon sens mais ce qui est imposé à 
l’Europe du sud est inquiétant.  

Fédéralistes, nous n’avons pas de problème avec 
le principe de règles édictées à Bruxelles ; encore 
faut-il que le Parlement européen trouve toute sa 
place. La souveraineté des États ne peut s’effacer que 
devant des institutions démocratiques. 

Écologistes, nous ne sommes pas choqués des 
efforts à faire pour réduire nos déficits. Mais arrêtons 
de produire n’importe quoi, de construire des coquilles 
vides, de jeter l’argent par la fenêtre comme avec 
Notre-Dame-des-Landes ou l’EPR ! On ne peut 
continuer à détruire la planète. J’ai vu, dans ma région 
du Nord, le prix à payer pour de mauvais choix 
stratégiques ; j’ai vu les dégâts du productivisme. En 
Espagne, au Portugal, en Grèce, l’austérité frappe les 
plus modestes. Vous voulez rassurer, monsieur le 
ministre, avec le pacte de croissance. Mais nous 
sommes dubitatifs. Nous n’assimilons pas la 
croissance au bonheur. Il peut y avoir un 
redressement productif intelligent -qui ne passe pas 
par le soutien à la filière diesel… Nous disons oui à 
une sobriété heureuse mais non à des économies qui 
pèsent sur les services publics ou sur les plus 
pauvres. Or nous n’avons aucune garantie sur ce 
point.  

Certes, nous voterons le budget en décembre, 
budget difficile s’il en est. Sur le TSCG, certains 
d’entre nous s’abstiendront car nous ne voulons pas 
de choix clivant. Nous n’entraverons pas la route 
européenne du Gouvernement mais nous ne lui 
donnons pas un chèque en blanc, au regard des 
incertitudes sur les cibles qui seront choisies pour 
réduire les déficits. (Applaudissements sur les bancs 
écologistes) 

La discussion générale est close. 

Rappel au Règlement 

M. Guy Fischer. – Je regrette l’organisation de nos 
travaux. Je ne peux ainsi en cet instant participer à 
l’audition du ministre du budget sur le projet de loi de 
financement de la sécurité sociale.  

Un site d’information bien connu révèle que la 
Commission européenne travaille sur un projet de 
directive qui soumettrait les organismes de sécurité 
sociale obligatoire, je dis bien obligatoire, à la 
procédure des appels d’offres. Il ne s’agit pas 
seulement des achats de matériels… La France 
devrait mettre fin au monopole légitime dont bénéficie 
la sécurité sociale, qui serait concurrencée par des 
entreprises privées à but lucratif. Les pouvoirs publics 
devront choisir les moins chers, les moins-disant 
sociaux. Ce projet de directive signerait la mort de la 
sécurité sociale telle qu’imaginée par le CNR.  

Comment ne pas faire le lien avec le TSCG et la 
règle d’or ? Les régimes obligatoires de la sécurité 
sociale ne peuvent être assimilés à des entreprises 
marchandes, alors qu’elles sont le seul filet de 
protection des plus modestes de nos concitoyens. 
Quelle est la position du Gouvernement sur ce projet 
de directive ? (Applaudissements sur les bancs CRC)  

M. Bernard Cazeneuve, ministre délégué auprès 
du ministre des affaires étrangères, chargé des 
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affaires européennes. – Vous évoquez une directive 
de 2011 relative aux marchés publics. La Commission 
européenne estime que certains dispositifs de sécurité 
sociale n’ont pas le caractère public résultant, comme 
en France, de dispositions législatives et considère 
que la directive doit leur être appliquée.  

Nous avons indiqué que nous ne souhaitons pas 
appliquer la directive à notre régime de sécurité 
sociale ; la Commission nous a donné toutes 
assurances. Nous avons malgré tout souhaité que le 
texte de la directive soit sans ambiguïté. Le 
Gouvernement n’acceptera jamais qu’il puisse y avoir 
le moindre doute sur un sujet qui touche à notre pacte 
républicain. (Applaudissements sur les bancs 
socialistes) 

Exception d'irrecevabilité 

Mme la présidente. – Motion n°1, présentée par 
MM. Chevènement et Collombat. 

En application de l'article 44, alinéa 2, du Règlement, le 
Sénat déclare irrecevable le projet de loi, adopté par 
l’Assemblée nationale après engagement de la 
procédure accélérée, autorisant la ratification du traité 
sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au sein 
de l’Union économique et monétaire. 

M. Jean-Pierre Chevènement. – Dans votre 
discours brillant, monsieur le ministre, vous nous avez 
invité à dépasser le traité, à le contextualiser ; et vous 
nous avez fait entrevoir des perspectives 
enchanteresses. Le Sénat, s’il vote ce traité, 
entérinera une dépossession sans précédent du 
Parlement dans ses prérogatives budgétaires. Ce sera 
un suicide dans une indifférence un peu molle que j’ai 
quelque scrupule à troubler… Il y a vingt ans, je 
voulais m’abstenir sur le traité de Maastricht ; puis je 
l’ai lu et j’ai voté contre, tout comme j’ai voté non au 
référendum de 1992.  

L’objectif à moyen terme ! Ah, l’OMT ! Vous en 
entendez reparler ! Le déficit structurel est durci à 
0,5 % du PIB. Le traité n’est pas seulement 
disciplinaire, il est correctionnel : il y aura des 
mécanismes de correction automatique ; n’importe 
quel État pourra demander à la CJUE d’imposer des 
amendes à ses voisins s’il estime que les objectifs ne 
sont pas atteints. Amendes qui pourraient atteindre 
pour la France 2 milliards. Ce n’est rien, nous sommes 
riches… 

Le partenariat budgétaire et économique devra 
contenir les réformes structurelles à mettre en œuvre, 
privatisations et dérégulations de toutes sortes. Cerise 
sur le gâteau, chaque État s’engage à soutenir la 
Commission européenne en cas de manquement d’un 
État à ses obligations, sauf décision à la majorité 
inversée… N’est-ce pas là une mise sous tutelle des 
États ? Certes, la règle d’or n’est pas inscrite dans la 
Constitution mais la loi organique sera contrôler par la 

CJUE. Une haute autorité nationale vérifiera les 
prévisions, les trajectoires, les planchers de recettes et 
plafonds de dépenses… Gardien de la règle d’airain, 
ce chien renifleur permettra de justifier l’ingérence de 
la Commission dans la procédure budgétaire -la 
comparaison me vient sans doute de mon expérience 
passée de ministre de l’intérieur… (Sourires) Nous 
allons tous être entraînés comme particules dans un 
anneau collisionneur… 

La Gouvernement ne défend pas le texte, il le 
contextualise, il défend ce qu’il y a autour, ce qui 
viendra après… Les 120 milliards ? Une injection de 
crédits de 1 % du PIB européen sur trois ans dans les 
27 pays de l’Union ne va pas compenser des 
ponctions de plusieurs points. Un cheval, une 
alouette ! Le compte n’y est pas !  

La TTF ? Je m’en félicite. Pour le reste, le docteur 
Coué, pharmacien Lorrain, dont je défends la 
mémoire, avait inventé une méthode pour guérir ses 
malades. C‘est ce que fait le Gouvernement. La BCE 
va superviser ? Autant parler d’un autocontrôle de la 
finance. La spéculation sera-t-elle enrayée ? Le FMI a 
rappelé que 296 milliards d'euros avaient quitté 
l’Espagne, 235 l’Italie ces derniers mois. Quelles 
règles prévaudront au sein de la BCE ? Éclairez-nous, 
monsieur le ministre ! Vous avez évoqué aussi 
l’harmonisation fiscale. En 2011, il n’était question que 
du renflouement de l’Irlande ; son taux d’impôt sur les 
sociétés est pourtant resté à 12 %...  

Le président de la République a introduit la 
thématique de la croissance : c’est positif mais il y a 
loin de la coupe aux lèvres. Certes, sa marge de 
manœuvre est étroite. Pour l’aider, il faut garder les 
yeux ouverts. En vingt ans, l’abandon de la 
souveraineté monétaire a amené à abandonner la 
souveraineté budgétaire. 

En parlementaire libre et solide sur ses convictions, 
je ne renie rien de mes propos : inacceptable au 
printemps, ce traité le reste à l’automne. S’il devait 
entrer en vigueur, les pouvoirs budgétaires 
passeraient sous la coupe de ces technocrates 
bruxellois et parisiens qui chérissent ces sigles qui 
résonnent comme un cliquetis de chaînes, six pack, 
two pack, que sais-je encore. 

Le tribunal constitutionnel de Karlsruhe estime que 
les députés allemands doivent continuer à contrôler le 
budget. Mais rien de tel n’a été dit par le Conseil 
constitutionnel. Je demande donc à mes collègues de 
déclarer ce traité irrecevable. 

Quant aux perspectives européennes, on nous 
entraîne dans une spirale récessionniste dont nous ne 
sortirons que par une crise politique et sociale de 
grande ampleur. Pas de logique cumulative ? Avec un 
solde budgétaire nul en 2017, il faudra sortir 1,5 point 
de PIB jusqu’en 2036, soit plus de 30 milliards par an. 
Voilà le traité ! C’est la dépression assurée, avec un 
coup terrible porté à notre protection sociale et à nos 
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services publics. La Constitution définit la République 
comme une république sociale. Qu’en restera-t-il ?  

On parle de souplesse en cas de circonstances 
exceptionnelles. Il serait temps de les invoquer et 
d’entrer dans la logique keynésienne dont le ministre 
nous parle avec beaucoup d’optimisme.  

Le traité est la contrepartie du MES. Cela avait 
amené le groupe socialiste à s’abstenir en février. 

M. Jean Bizet. – Eh oui ! 

M. Jean-Claude Lenoir. – On s’en souvient. 

M. Jean-Pierre Chevènement. – Je ne veux pas 
diminuer les mérites du président de la République qui 
a su trouver des appuis à Washington, Rome, Madrid. 
Mais ses convictions européennes de toujours l’ont 
sans doute amené à considérer qu’un mauvais accord 
valait mieux que pas d’accord du tout. Le sommet des 
28 et 29 juin était pourtant l’occasion de faire bouger 
les Allemands. 

Une non-ratification nous mettrait à la merci des 
spéculateurs ? Nicolas Sarkozy employait déjà cet 
argument. Il faut viser une configuration de force. Nous 
avons des alliés potentiels, la France n’est pas seule 
au monde à avoir intérêt à ce que l’Europe n’entre pas 
dans une logique récessionniste.  

L'attitude des investisseurs étrangers dépend plus 
de notre propre rigueur que d'un traité qui se révèlera 
vite inapplicable. Le MRC s’est engagé à voter le 
budget 2013 dont nous savons qu’il sera sévère mais 
qui ne nous engage que pour un an, pas pour 
l'éternité. Nous comprenons que le Gouvernement ait 
besoin de temps mais on ne va pas réorienter l’Europe 
avec un pistolet sur la tempe.  

La monnaie unique a été une erreur grave. On a 
méconnu la spécificité des nations et leur 
hétérogénéité. La crise de la zone euro n'est que 
superficiellement une crise de la dette. Ce qui la mine, 
ce sont les écarts de compétitivité qui n'ont cessé de 
se creuser, comme l'indiquent les déficits 
commerciaux abyssaux des uns et les excédents 
colossaux des autres. Les résorbera-t-on par la 
déflation ? C’est la logique de ce traité. L’économiste 
Hans-Werner Sinn appelle à procéder à des 
réajustements monétaires négociés entre pays 
partenaires, dans le cadre d’une monnaie commune, 
non unique. L'Europe doit se faire à partir de grands 
projets concrets, non à partir d'une construction 
monétaire abstraite qui ressemble de plus en plus à un 
tonneau des Danaïdes. 

Mme la présidente. – Il est temps de conclure. 

M. Jean-Pierre Chevènement. – Je m’achemine 
vers ma conclusion, madame la présidente. (Sourires)  

Le MES est un pare-feu insuffisant eu égard aux 
encours de dettes des pays potentiellement en 
difficulté : plus de 3 000 milliards. Le Tribunal 
constitutionnel de Karlsruhe a plafonné à 190 milliards 

l'engagement de l'Allemagne au titre du MES ; celui de 
la France atteint 142 milliards d'euros. Certes, le 
6 septembre, le président Draghi a annoncé un 
engagement « illimité » de celle-ci pour soutenir les 
monnaies des pays en difficulté. On s'est arrêté au mot 
« illimité », sans voir que la BCE n'interviendrait que 
sur un créneau limité et selon une stricte 
conditionnalité. Elle veut avoir son mot dire sur la 
politique d’ajustement : stratégie habituelle, au service 
des créanciers et non des citoyens. L'euphorie qui a 
suivi l'annonce de la mesure Draghi est déjà retombée 
et l'Espagne emprunte à nouveau à 6 %. 

Vous avez évoqué l’adossement du MES à la BCE 
mais Mme Merkel n’en veut pas. Pourtant cela ne 
ferait qu’aligner la BCE sur toutes les autres banques 
centrales. L’Allemagne est prise dans une 
contradiction : elle veut être présente dans les pays 
émergents mais elle réalise l’essentiel de ses 
exportations dans la zone euro. Rappelons-lui le mot 
de Thomas Mann : « Plutôt une Allemagne 
européenne qu’une Europe allemande ». 

Mme Merkel et M. Schäuble ont évoqué l'élection 
du président de la Commission européenne au 
suffrage universel et l'institution d'un ministre des 
finances européen, qui aurait droit de veto sur les 
budgets nationaux. Ces deux propositions ne sont pas 
sérieuses. Comme l'a relevé le Tribunal constitutionnel 
de Karlsruhe, il n'y a pas « un peuple européen » qui 
pourrait légitimer l'élection d'un président au suffrage 
universel. Quant à donner un droit de veto à un 
« ministre des finances européen », cette proposition a 
au moins le mérite de la franchise : la mise en tutelle 
des budgets nationaux ne s'embarrasserait pas de 
fioritures. 

Il est temps de refonder l’Europe, sur la base des 
nations et d’un projet social avancé. La monnaie 
viendra à son heure. Une fédération ne pourra naître 
que d’un sentiment d’appartenance commun. Ce jour 
n’est pas venu. Il faut trancher le nœud gordien. Que 
le Gouvernement fasse enfin bouger les lignes. 
(Applaudissements sur les bancs CRC ; M. Pierre-
Yves Collombat et Mme Lienemann applaudissent 
aussi) 

M. Jean-Pierre Sueur. – Je salue la force et la 
constance de vos convictions, monsieur 
Chevènement. Votre discours est intéressant. Un 
étudiant pourrait faire une thèse sur votre sémantique. 

Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. – Vous n’êtes 
pas mal non plus. 

M. Jean-Pierre Sueur. – Merci. Cela a commencé 
par la « dépossession ». Nous sommes nombreux à 
penser que l’Europe nous permet au contraire d’aller 
plus loin. Ce fut ensuite le « suicide », dans une 
« indifférence molle » -je ne vois d’ailleurs pas ce que 
serait une indifférence « dure »… Il y a l’Europe 
« disciplinaire » épaulée par des « chiens renifleurs », 
à quoi pense l’ancien ministre de l’intérieur, le 
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« pistolet sur la tempe ». C’est le lexique de la maladie 
en attendant la suite, dramatique. 

M. Jean-Pierre Chevènement. – Il y a aussi la 
pharmacie ! 

M. Jean-Pierre Sueur. – Le fait est que l’on peut 
toujours guérir. 

Cette sémantique est épaulée par une phonétique. 
Maastrik, dites-vous, comme tous les opposants au 
traité. 

Mme Éliane Assassi. – Moi, je dis bien 
Maastricht ! 

M. Jean-Pierre Sueur. – C’est que vous avez une 
position nuancée. (Sourires)  

M. Chevènement a une manière inimitable de 
parler de six pack, qui sonne aussi comme la trique. 
Ce décor lexical vient de loin, comme la position de 
ceux qui soutiennent l’Europe dans les hauts et les 
bas. Il est vrai qu’en période de crise, les choses sont 
plus difficiles. Reste l’espérance. 

Inconstitutionnalité ? Jean-Pierre Chevènement a 
expédié le sujet en une phrase et demie. Il me faut 
quand même répondre. J’ai cru saisir deux griefs.  

Ce traité transférerait des compétences à Bruxelles 
et serait donc contraire à la souveraineté nationale. Le 
Conseil constitutionnel en a jugé autrement. La 
principale innovation du traité, c’est de définir 
l’équilibre comme une situation où le déficit structurel 
n’excède pas 0,5 % du PIB. Est-ce inconstitutionnel ? 
Ce n’est pas une nouveauté. La discipline budgétaire 
est déjà inscrite dans les traités de Maastricht et de 
Lisbonne. Les directives de 2005 et 2011 avaient déjà 
fixé un objectif de 1 %. 

Ensuite, le renforcement du pouvoir de la 
Commission abaisserait le Parlement. Les États 
pourront pourtant s’écarter de l’objectif en cas de 
circonstances exceptionnelles. Ce traité impose 
d’adopter des règles constitutionnelles ou « garanties 
de quelque autre façon ». Le Conseil constitutionnel a 
considéré que cela ne portait pas atteinte à la 
souveraineté. Cela n’impose au Parlement aucune 
contrainte budgétaire, il ne s’agit que d’une procédure. 
Et c’est bien lui qui dictera la loi organique. 

La CJUE ne contrôlera pas les budgets nationaux 
mais seulement la transcription du traité. Il nous 
revient de nourrir le débat sur le contrôle démocratique 
de la politique économique et budgétaire européenne : 
c’est le sens de l’article 13. La Commission 
européenne n’obtient aucun nouveau pouvoir, elle n’a 
pas obtenu celui de saisir la Cour de Luxembourg. 

Le fond de l’affaire, c’est que, si la France refuse le 
paquet constitué par le traité et ce qui a été obtenu 
pour la croissance et avec la TTF, elle tournera le dos 
à ce mouvement auquel nous sommes très attachés. 
On peut minimiser ce qui a été obtenu par François 
Hollande : ce serait une erreur car, ce qui compte, 

c’est le fait que cela ait été ajouté, c’est la nouvelle 
orientation donnée à l’Europe. 

L’Europe est notre avenir, elle ne nous dépossède 
pas. Nous y tenons comme à notre pays. « Un jour 
viendra où les armes nous tomberont des mains. Un 
jour viendra où il n’y aura d’autres champs de bataille 
que les marchés s’ouvrant au commerce et les esprits 
s’ouvrant aux idées ». Voilà ce que disait notre 
collègue Victor Hugo en 1849 : cette phrase est d’une 
brûlante actualité. Et il ajoutait : « Un jour viendra où 
vous toutes, nations du continent, sans perdre vos 
qualités distinctes et votre glorieuse individualité, vous 
vous fondrez dans une unité supérieure et vous 
constituerez la fraternité européenne ». 
(Applaudissements sur les bancs socialistes et sur la 
plupart des bancs du RDSE ; M. André Gattolin 
applaudit aussi) 

M. François Marc, rapporteur général de la 
commission des finances. – Le Conseil constitutionnel 
a tranché : le traité n’a rien d’inconstitutionnel. Moins 
éloquent que ceux qui viennent de me précéder, je me 
limiterai à quelques considérations financières. Les 
lois de programmation n’auront pas de portée 
contraignante : c’est ce qui distingue le dispositif 
envisagé de la « règle d’or » voulue par l’ancienne 
majorité. Les lois de finances et les lois de 
financement de la sécurité sociale comprendront un 
article liminaire rappelant les engagements, il pourra 
être amendé. « Cliquetis des chaînes » ? Non, 
responsabilité des parlementaires. 

La CJUE ne se prononcera pas sur nos textes 
budgétaires. Les programmes ne seront pas non plus 
contraignants. Il n’y a là aucun abandon de 
souveraineté. 

Un effort de 30 milliards d’euros pendant vingt 
ans ? Non : c’est le ratio dette/PIB qu’il faudra réduire. 
Cela autorise un déficit d’environ 1 % du PIB. 

Je propose donc le rejet de la motion. 

M. Bernard Cazeneuve, ministre délégué. – Si 
cette motion avait été présentée simplement pour offrir 
à M. Chevènement l’occasion de nous présenter ses 
perspectives, elle aurait été pleinement justifiée vu le 
talent, la sincérité et la constance de ses propos 
depuis vingt ans. J’ai beaucoup de respect pour cette 
constance, et aussi un profond désaccord. 

Son argumentation juridique ne tient pas : le 
Conseil constitutionnel s’est prononcé, il a jugé que ce 
traité n’emportait aucun abandon de souveraineté. 
L’essentiel des dispositions sont déjà en vigueur, y 
compris le dialogue avec la Commission européenne. 
La CJUE ne jugera que de la transposition en droit 
interne du traité. 

Il n’y a donc aucun risque de nous voir condamnés 
à une amende de 2 milliards : nous transposerons le 
traité.  

M. André Gattolin. – Très bien ! 
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M. Bernard Cazeneuve, ministre délégué. C’est si 
nous n’adoptions pas le texte que nous nous 
exposerions. 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. – Non, pas aussi 
longtemps qu’il n’est pas ratifié. 

M. Bernard Cazeneuve, ministre délégué. – La 
supervision bancaire sera exercée par le BCE, qui 
n’est certes soumise au contrôle d’aucune institution 
élue. Soyons pragmatiques : nous voulons une 
supervision qui concerne toutes les banques. Certes, il 
existe déjà une Autorité européenne des banques pour 
les 27, et cela posera un problème de 
fonctionnement : nous y travaillons.  

Nous ne sommes pas face à l’Europe dans nos 
rêves mais face à celle qui nous est donnée. Soit nous 
acceptons des compromis pour peser par la suite, soit 
nous jouons la crise : c’est la stratégie tribunicienne.  

Mme Marie-Noëlle Lienemann. – Nous ne 
sommes pas forcés de ratifier. On nous a déjà fait le 
coup avec le traité constitutionnel ! 

M. Bernard Cazeneuve, ministre délégué. – Vous 
avez voté le traité de Maastricht ; cela entraîne 
quelques conséquences… Il faut être cohérent. 

M. Jean-Vincent Placé. – Quelle est la cohérence 
quand on a voté contre le traité constitutionnel ?  

Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. – On peut vous 
laisser à vos contorsions mais vous aurez besoin de 
nous.  

M. Bernard Cazeneuve, ministre délégué. – Nous 
pouvons avoir besoin de tout le monde pour faire 
œuvre utile ; cela n’implique pas de laisser la 
mauvaise foi sans réplique. 

Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. – Quelle 
suffisance ! 

M. Bernard Cazeneuve, ministre délégué. – Je ne 
confonds pas humilité et faiblesse. (Applaudissements 
sur les bancs socialistes) 

En 1992, François Fillon a voté contre le traité de 
Maastricht, tout comme MM. Seguin et Chevènement. 
Il soutient à présent le TSCG. Je ne l’ai pas traité de 
contorsionniste : la variété des contextes peut justifier 
des positions différentes. Mme Lienemann n’a-t-elle 
pas voté le traité de Maastricht, tout comme 
M. Mélenchon ? Oui, j’ai voté contre le traité 
constitutionnel : je ne voulais pas d’une Europe 
libérale. On peut vouloir réussir au Gouvernement ce 
que l’on réclamait dans l’opposition. La cohérence, 
monsieur Placé, lorsqu’on appartient à une majorité, 
c’est d’aider le Gouvernement à atteindre ses 
objectifs ! (Applaudissements sur les bancs 
socialistes)  

Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. – C’est parfois 
dur de manger son chapeau. 

M. Bernard Cazeneuve, ministre délégué. – Grâce 
au pare-feu institué cette année, les États en détresse 
ne subiront plus des taux d’intérêts exorbitants : voilà 
la solidarité.  

M. Jean-Pierre Chevènement. – N’oublions pas la 
conditionnalité. 

M. Bernard Cazeneuve, ministre délégué. – Les 
400 milliards de capital du MES auront un effet de 
levier, ils lui permettront d’emprunter. 
(Applaudissements sur les bancs socialistes) 

M. Jean-Pierre Chevènement. – Il faudra l’accord 
des États. 

Mme la présidente. – Dois-je déduire de vos 
propos que vous êtes contre la motion, monsieur le 
ministre ? (Sourires) 

M. Bernard Cazeneuve, ministre délégué. – En 
effet. 

M. Pierre-Yves Collombat. – « Il n’y a qu’une 
route vers le bonheur, c’est de renoncer aux choses 
qui ne dépendent pas de notre volonté », disait 
Épictète. Voilà le raisonnement que tient le Premier 
ministre. Pour notre part, en refusant ce traité, nous 
affirmons notre liberté. La servitude volontaire serait la 
seule liberté possible pour les Européens : c’est beau 
comme de l’antique... 

Ni l’euro ni la règle d’or ne proviennent d’un décret 
divin : ce sont des constructions humaines. Voilà 
venue la post-démocratie, où le pouvoir est exercé par 
des autorités technocratiques. La démocratie, c’est le 
règlement des affaires publiques argument contre 
argument. La post-démocratie, c’est leur règlement par 
des experts. 

Pourquoi 3 % du déficit nominal -chiffre qui fait 
penser à la Trinité ? Pourquoi 60 % de dette 
publique ? Pur arbitraire. Pourquoi 0,5 % du déficit 
structurel ? Pour la beauté du chiffre. 

Pour régler une crise financière d’origine bancaire, 
les dirigeants européens ont pris des mesures qui ont 
précipité la crise économique. Vous pensez sauver 
l’Europe contre ses peuples ; c’est au résultat inverse 
que vous parviendrez. (M. Jean-Pierre Chevènement 
applaudit) 

M. Jean-Claude Lenoir. – Il est rare d’assister à 
des débats d’aussi haute tenue. Le groupe UMP 
votera contre la motion. Notre hémicycle comprend 
trois groupes. Il y a d’abord les sophistes, qui avancent 
des arguments réversibles -comparons les propos de 
MM. Marc et Rebsamen à ceux qu’ils tenaient en 
février. Il y a ceux qui cultivent le paralogisme, de 
bonne foi : M. Chevènement est de ceux-là. Pour 
combattre cette déviance, les philosophes d’Athènes 
ont jeté les bases de la logique. Nous, nous sommes 
logiques et voterons ce texte que nous avons toujours 
soutenu. 
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Les phrases de Victor Hugo citées par M. Sueur 
nous ont émus. Imaginant un grand ballon dirigeable 
où toute l’humanité sera réunie, notre ancien collègue 
écrivait dans La légende des siècles : « Nef magique 
et suprême !/ [...] Elle a cette divine et chaste 
fonction/De composer là-haut l’unique nation,/A la fois 
dernière et première,/De promener l’essor dans le 
rayonnement,/Et de faire planer, ivre de firmament,/La 
liberté dans la lumière. » 

La motion n°1 n’est pas adoptée. 

Question préalable 

Mme la présidente. – Motion n°2, présentée par 
M. Billout, Mmes Assassi et Beaufils, M. Bocquet, 
Mmes Cohen, Cukierman, David, Demessine et Didier, 
MM. Favier, Fischer et Foucaud, Mme Gonthier-
Maurin, MM. Le Cam et Le Scouarnec, Mmes Pasquet 
et Schurch et MM. Vergès, Watrin et P. Laurent. 

En application de l’article 44, alinéa 3, du Règlement, le 
Sénat décide qu’il n’y a pas lieu de poursuivre la 
délibération sur le projet de loi, adopté par l’Assemblée 
nationale après engagement de la procédure accélérée, 
autorisant la ratification du traité sur la stabilité, la 
coordination et la gouvernance au sein de l’Union 
économique et monétaire. 

M. Michel Billout. – Après tant de poésie, je 
proposerai une lecture plus terre à terre mais plus 
fidèle de ce traité. 

Bien loin de réorienter par l’Europe dans le sens du 
progrès social et écologique, il nous soumettrait 
encore davantage aux marchés. Le groupe UMP et le 
centre ont raison de le voter : ce traité est le leur. Mais 
comment la majorité de la gauche peut-elle lui trouver 
autant de qualités ? 

J’ai entendu des arguments sérieux, mais aussi des 
éléments plus troublants. Dépassé, ce traité ? A quoi 
bon en débattre ? Ne pas le ratifier nous exposerait à 
des sanctions financières. 

Nous pourrions faire une autre lecture de ce traité, 
nous a dit M. le ministre. Et Christian Bourquin regrette 
que la gauche ne l’ait pas écrit tant il est positif !  

Voulons-nous manquer à la parole de la France, 
affaiblir la position du président de la République ? 
Sommes-nous irresponsables ? Non, bien sûr. Ce sont 
des arguments d’autorité, sans aucune base. C’est 
vouloir faire peur à l’opinion publique. Refuser ce 
traité, ce serait manquer à notre parole ! En début 
d’année, au plus fort de la crise, ce sont les Allemands 
qui ont réussi à faire adopter des règles draconiennes. 
Pourquoi avoir qualifié ce traité de mauvais en mars et 
le ratifier en octobre, alors qu’il reste animé par la 
logique libérale ? 

Le pacte de croissance est le fruit d’un accord 
politique, d’un compromis qui n’est juridiquement pas 
lié au traité, qui ne le mentionne pas. Il faut donc 

relativiser ce que François Hollande a qualifié de 
concessions de la part de l’Allemagne. 

Notre groupe ne partage pas l’optimisme du 
Gouvernement : les 120 milliards joueront un rôle dans 
la relance économique mais il ne s’agit que de 1 % du 
PIB européen et de la reprise de financements déjà 
existants. Les analystes économiques ont d’ailleurs 
jugé que son montant était insuffisant. 

La victoire politique est symbolique. Sur le fond, 
François Hollande a bien accepté le TSCG écrit par 
Mme Merkel et M. Sarkozy : la politique d’austérité est 
donc en marche. 

Ce n'est pas sur le pacte de croissance ni sur la 
taxe sur les transactions financières que nous sommes 
appelés à voter mais sur TSCG de M. Sarkozy et de 
Mme Merkel. Son application restera aussi néfaste 
pour les peuples européens. 

Ne pas le ratifier ouvrirait une crise politique en 
Europe ? Il continuerait à s’appliquer. Le six pack a 
déjà durci le pacte de stabilité et renforcé la 
surveillance macro-économique. Si nous avons obtenu 
des concessions, ne faudrait-il pas élargir la brèche, 
rassembler les pays qui ne veulent pas de cette 
rigueur imposée, modifier les rapports de force au sein 
de l’Union européenne ? 

Nous aurions des alliés pour refuser d’inscrire 
l’austérité dans le marbre du texte européen. 

J’en viens aux aspects les plus négatifs du traité : 
la montée des déficits publics est la conséquence des 
cadeaux fiscaux faits aux plus riches et des aides aux 
banques. Ce traité est une aberration économique : en 
limitant la capacité des pays à relancer leur économie, 
la logique récessive est en marche. On retrouvera des 
budgets en équilibre ? Peut-être, mais alimentés avec 
quelles ressources et avec quelle activité 
économique ? La prétendue solidarité allemande est 
une supercherie. Les sociétés vont être étranglées. 

Le traité bafoue la souveraineté nationale des pays 
de l’Union. La règle de l’équilibre budgétaire est 
considérablement durcie avec les 0,5 % de déficits 
structurels. La Commission européenne désormais 
surveillera et sanctionnera les États en déficit. 

Chacun d’eux devra soutenir les mesures 
antisociales imposées par Bruxelles pour contraindre 
un État en difficulté. Ils pourront même les poursuivre 
en justice. C’est une forme de délation entre États 
souverains. Non, il ne s’agit pas de partenariat 
budgétaire et économique mais d’une simple mise au 
pas. En ratifiant ce traité, vous franchiriez un nouveau 
pas vers un fédéralisme européen autoritaire. Il est 
encore temps de l’éviter en adoptant cette motion. 
(Applaudissements sur les bancs CRC, MM. Jean-
Pierre Chevènement et Pierre-Yves Collombat 
applaudissement aussi) 

M. Jean-Yves Leconte. – Rien ne serait pire que la 
remise en cause de la zone euro. Il ne peut y avoir de 
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sortie d’un pays en douceur ; il y aurait un effet domino 
destructeur. Les spéculateurs n’attendent qu’un signe 
de faiblesse pour revenir à la charge. Les acteurs de 
l’économie réelle en Europe sont trop intégrés pour 
faire face. Nous risquerions de connaître une 
boucherie sociale sans précédent. 

Mme Éliane Assassi. – C’est déjà le cas. 

M. Jean-Yves Leconte. – Madame, en Grèce, au 
Portugal, en Espagne, nous n’en sommes pas là.  

Mme Éliane Assassi. – Et pourquoi y arrivons-
nous ?  

M. Jean-Yves Leconte. – Ce serait le cas si un 
pays sortait de l’euro. (Mme Éliane Assassi s’exclame) 
C’est pourquoi il ne faut pas voter cette motion 
(Applaudissements sur les bancs socialistes) 

Nous aurons gagné lorsque l’idée d’une sortie de la 
Grèce de l’euro sera aussi incongrue que celle d’une 
sortie de la Californie du dollar ! 

Mme Éliane Assassi. – Vous mélangez tout ! 

M. Pierre-Yves Collombat. – Aux États-Unis, la 
FED intervient !  

M. Jean-Yves Leconte. – Exprimer des réserves 
sans tenir compte de la réorientation obtenue par le 
président de la République, c’est céder au 
renoncement. Notre économie n’est plus stimulée par 
la dette publique : elle a augmenté de dix points en 
2009, sans empêcher la récession.  

M. Pierre-Yves Collombat. – Cet argent est passé 
dans les caisses des banques ! 

M. Jean-Yves Leconte. – Il ne faut pas jeter le 
bébé avec l’eau du bain ! Keynes n’est pas la solution 
miracle. Le Japon, la Grande-Bretagne et les États-
Unis ne vont pas mieux que nous. Cette crise n’est 
pas conjoncturelle mais celle d’un modèle 
économique.  

Il ne faut pas revenir sur les transferts de 
souveraineté, acceptés grâce au referendum sur 
Maastricht -et par Jean-Luc Mélenchon- que François 
Mitterrand avait organisé pour consulter directement 
les Français.  

Nous devons ouvrir un nouveau chemin pour 
parvenir à des équilibres nouveaux tant en matière 
économique que sociale et environnementale. Nous 
soutenons ce traité car il a été complété par un pacte 
pour la croissance et l’emploi, par l’union bancaire.  

Oui, il faut mettre fin à l’irresponsabilité de la BCE, 
qui a conduit à une supervision laxiste avec les 
conséquences que l’on sait ! 

L’Union bancaire devra se formaliser rapidement. Il 
faut éviter de faire peser dans les comptes des États 
les défaillances de certaines banques privées. Une 
coordination fiscale est inévitable pour parvenir aux 
euro-bonds que nous appelons de nos vœux.  

Le fédéralisme ne doit plus être un tabou mais un 
impératif. Nous, socialistes, voulons modifier le cadre 
économique et social en Europe. C’est ainsi que nous 
pèserons sur le monde. Nous en reparlerons dès 
2014, lors des élections européennes.  

L’Europe, ce n’est pas le problème mais la solution. 
Les 120 milliards qui ont été mis sur la table peuvent 
relancer la croissance.  

En 2011, deux symboles de l’Europe édifiée sur les 
cendres du XXe siècle ont vacillé : la monnaie unique, 
victime de la crise, et l’espace Schengen pris en otage 
par Nicolas Sarkozy et Silvio Berlusconi au prétexte 
des printemps arabes. 

N’opposons pas élargissement et 
approfondissement : les deux sont nécessaires et 
aucun des maux actuels ne vient des récents 
élargissements. N’opposons pas le nord et le sud, l’est 
et l’ouest de l’Europe. Rappelons-nous de la tragédie 
de l’ex-Yougoslavie quand l’Europe, la France et 
l’Allemagne n’ont pas trouvé d’accord sur une attitude 
commune : quelle honte pour notre continent ! 

Le combat démocratique ne s’arrête jamais. 
Montrons-nous digne de ce débat. Allons de l’avant. 
C’est ainsi que la France sera au cœur de la 
construction européenne. 

Je finirai moi aussi par une citation, de Léon Blum : 
« On éprouve quelque stupeur quand on constate 
quels sont aujourd’hui les tenants acharnés du dogme 
de la souveraineté sans limite et sans appel. Le 
socialisme, lui, est international. Il reste fidèle à sa 
tradition quand il affirme : la souveraineté doit être 
réduite à la limite de l’indépendance. Elle doit être 
soumise à l’appel de la volonté collective, européenne 
aujourd’hui, internationale demain ». 
(Applaudissements sur les bancs socialistes ; 
M.Gattolin applaudit aussi) 

M. François Marc, rapporteur général de la 
commission des finances. – Si cette motion était 
adoptée, la discussion prendrait immédiatement fin. Or 
il faut la poursuivre : le rejet de ce traité serait 
préjudiciable à la France et à la zone euro. 

Les 18 et 19 octobre, un Conseil européen se 
tiendra et la France doit l’aborder en position de force. 
Le non français pèserait d’un grand poids, avez-vous 
dit monsieur Billout. Certes, mais le oui aussi. Si le 
texte bafouait notre droit interne, le Conseil 
constitutionnel l’aurait mentionné. Non, nous ne 
sommes pas mis sous tutelle mais je suis d’accord 
avec M. Billout lorsqu’il souhaite que les décisions que 
nous prenons soient connues de nos concitoyens. La 
transparence est indispensable. Sans doute des 
efforts en ce sens sont-ils nécessaires. 

M. Bernard Cazeneuve, ministre délégué. – Les 
questions que se pose M. Billout sont aussi les 
préoccupations du Gouvernement, même si nous ne 
sommes pas d’accord avec les réponses qu’il y 
apporte. 
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Nous sommes préoccupés par la crise, le 
chômage, les difficultés de l’Union européenne à 
apporter des réponses adéquates à ces problèmes. 

Nous divergeons sur la stratégie : pour épargner 
l’austérité aux peuples, il faut des initiatives pour la 
croissance, au-delà des 120 milliards 
d’investissements. Il faut un budget pour l’Union 
européenne pour la période 2014-2020. Nos 
prédécesseurs voulaient réduire le budget de 
200 milliards, sur les 1 000 prévus, tout en prétendant 
maintenir la politique de cohésion sociale et la PAC ! 
Nous ne serons pas les plus pingres des « radins », 
nous n’aurons pas une approche comptable de ce 
débat. Si nous nous battons en faveur de la taxe sur 
les transactions financières, c’est qu’elle permettrait, à 
terme, de doter l’Europe de ressources propres. De 
même, la réciprocité doit être la règle pour garantir que 
les échanges commerciaux se fassent au bénéfice de 
tous les pays. Enfin, nous voulons une stratégie 
industrielle européenne ; mais cela ne suffira pas. Le 
redressement des comptes et la solidarité financière 
sont également indispensables. 

Faut-il prendre le risque d’un blocage du 
fonctionnement de l’Union européenne, dont la facture 
serait présentée aux peuples, ou devons-nous ratifier 
ce traité pour aller plus loin dans la construction 
européenne ? Nous avons choisi la deuxième solution. 
Le TSCG a été imposé au précédent gouvernement, 
incapable de maintenir en équilibre les comptes et qui 
avait demandé à la Commission, en 2007, de ne pas 
respecter les traités. Nous ne l’aurions pas rédigé ainsi 
mais il est là et il a été complété. Nous ne voulons pas 
ouvrir de crise en Europe et c’est pourquoi il faut le 
ratifier. En cas de rejet, le FESF cesserait de racheter 
des obligations souveraines, le MES de recapitaliser 
les banques, les États devraient le faire eux-mêmes en 
empruntant à des taux d’intérêts élevés, et qui 
paierait ? Les peuples que vous voulez protéger. C’est 
pourquoi nous ne pouvons soutenir votre proposition. 
(Applaudissements sur les bancs socialistes ; 
M. André Gattolin applaudit aussi) 

M. André Gattolin. – La question préalable revient 
à dire qu’il ne faut pas débattre de ce traité. Nous, 
écologistes, en avons beaucoup parlé entre nous. Les 
débats ont été souvent passionnés, et parfois 
passionnants. 

Le Conseil constitutionnel a dit que ce traité 
n’entraînait pas de perte de souveraineté de la France. 
Transférer une part de souveraineté n’est pas un sujet 
tabou pour nous écologistes. Évidemment, il 
conviendrait que l’Europe soit réellement 
démocratique et dispose d’un budget propre. 

Les inquiétudes sont légitimes, certes, mais nous 
ne pouvons pas voter cette motion inspirée par le rejet 
du projet européen fédéraliste. Nous voulons 
prolonger le débat devant les Français. 
(Applaudissements sur quelques bancs socialistes) 

La motion n’est pas adoptée. 

M. Bernard Cazeneuve, ministre délégué. – Je 
veux remercier l’ensemble des sénateurs et sénatrices 
qui ont participé à ce débat.  

Leur contribution aura permis de présenter 
l’économie du TSCG. J’indique aux sénateurs du 
groupe CRC que dans les mois qui viennent, nous 
allons continuer à nous battre pour réorienter l’Europe. 
Le débat se poursuivra. Je remercie l’ensemble du 
groupe socialiste : comme l’a excellemment dit Alain 
Richard, nous n’avons pas vocation à laisser aux 
futures générations des déficits insupportables. Enfin, 
je veux répondre aux orateurs de l’opposition qui ont 
été précis : le Gouvernement n’est pas fermé à toute 
évolution institutionnelle, contrairement à ce qu’a dit 
M. Bas.  

Mais, il serait dangereux et illusoire, alors que la 
crise s’aggrave, de dire aux peuples qui souffrent que 
la politique européenne de la France se réduit à une 
réflexion sur les institutions. Nous voulons sortir de la 
crise par des mesures concrètes. En allant au bout de 
l’union bancaire, nous sommes à l’avant-garde du 
combat pour l’Europe. La remise en ordre de la 
finance mettra l’Union européenne à l’abri de la 
spéculation, qui a ruiné la croissance.  

Nous sommes désireux d’aller vers plus de 
solidarité monétaire et financière. Certains pays du 
nord de l’Europe, en particulier l’Allemagne, ne veulent 
pas être solidaires si d’autres ne jouent pas le jeu. 
Mais si la discipline budgétaire est acceptée, pourquoi 
s’opposer à plus de solidarité ? Oui, nous sommes à 
l’avant-garde. Nous sommes très audacieux, mais 
dans la responsabilité, et la discipline budgétaire doit 
primer. Vous nous faites des procès d’intention, 
monsieur Bas, en prétendant que nous ne faisons pas 
de propositions et que, de toute façon, nous ne les 
mettrons pas en œuvre. Mais voyez l’héritage que 
vous nous avez légué ! Les déficits ne sont pas les 
résultats de nos quatre mois de gouvernement ! La 
dette a augmenté de façon considérable, depuis dix 
ans que vos amis gouvernaient. Ne nous demandez 
pas de comptes à ce sujet. Je ne dis pas que nous 
ferons mieux mais laissez nous le temps de faire. 

Nous demandons un effort aux contribuables les 
plus aisés pour redresser les comptes publics : ce 
n’est que justice.  

Bien entendu il faut des perspectives, une ambition. 
Ce qui compte, c’est la vision, le projet européen que 
nous portons, et pas seulement la discipline 
budgétaire. Nous prendrons d’autres initiatives, dans 
d’autres directions que celle que vous envisagiez, 
grâce à la parole forte de la France. Mais il ne s’agira 
pas du projet allemand, danois ou espagnol mais du 
projet pour l’Europe. Il s’agit d’une vraie différence 
entre vous et nous. Oui, l’axe franco-allemand est plus 
solide si nous ne nous contentons pas d’écouter ce 
que les Allemands attendent de nous sans leur dire ce 
que nous attendons d’eux. Nous voulons construire 
des compromis solides avec notre partenaire qui, 
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comme dans le passé, doivent être fondés sur un 
échange franc. (Applaudissements sur les bancs 
socialistes et écologistes) 

Renvoi en commission 

Mme la présidente. – Motion n°3, présentée par 
M. Bocquet et les membres du groupe CRC. 

En application de l’article 44, alinéa 5, du Règlement, le 
Sénat décide qu’il y a lieu de renvoyer à la commission 
des finances, le projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale après engagement de la 
procédure accélérée, autorisant la ratification du traité 
sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au sein 
de l’Union économique et monétaire. 

M. Thierry Foucaud. – Je déplore les conditions 
du débat. M. le ministre vient de répondre aux orateurs 
et j’interviens alors que la séance va être suspendue, 
avant qu’on ne me réponde. Je ne veux pas recevoir 
de conseils de M. Leconte car nous avons une autre 
idée de l’Europe. Nous sommes loin d’une simple 
ratification fiscale. Ce texte porte des changements 
profonds. 

Vous estimez à juste titre que vos prédécesseurs 
étaient mauvais ; mais il semble, à vous entendre, que 
Nicolas Sarkozy nous ait engagé à respecter sa 
signature… Que dire du volet croissance, qui 
justifierait que nous ratifiions bon gré mal gré le traité ? 
A lire celui-ci, il faudra libérer les potentiels nationaux 
de croissance grâce à l’introduction de la concurrence 
dans de nombreux secteurs, entreprises de réseaux et 
services notamment. C’est le retour des vieilles lunes 
libérales, dont les zones blanches de l’internet et les 
chemins de fer privatisés montrent l’inefficacité. 

Ce projet de la loi est le premier des cinq actes 
d’une tragi-comédie dont les prochaines lois de 
finances rectificatives occasionnées par les effets 
récessifs du budget initial constitueront l’épilogue. 
Avant le TSCG, l’examen du budget était précédé de 
longues discussions et le Parlement exerçait toute 
l’année son rôle de contrôle et d’investigation. Il en 
allait de même dans les collectivités territoriales, au 
moins jusqu’à la naissance de l’enveloppe normée. 

Ces fragiles équilibres démocratiques vont voler en 
éclat. Un aréopage d’experts pompeusement nommé 
« Haut conseil des finances publiques », non élu, va 
déterminer à l’avance le contenu de la loi de finances 
et de la loi de financement de la sécurité sociale. Ce 
collège de docteurs es austérité relaiera les exigences 
de Bruxelles et dira : « L’État doit trouver 3 milliards ; 
la sécurité sociale, 1,5 milliard ; les collectivités 
territoriales, 500 millions ». Le Parlement, les 
collectivités territoriales ne pourront plus décider que 
de l’administration de la purge ! Toujours le même 
refrain : tout pour la réduction des dépenses 
publiques.  

Notre motion de renvoi en commission est 
pleinement justifiée. Comment se dispenser de l’avis 
de la commission des lois alors que le principe de libre 
administration des collectivités territoriales est en 
cause ? De celui de la commission des affaires 
sociales quand la protection sociale est en jeu ? De 
celui des commissions des affaires économiques et du 
développement durable quand le redressement 
impliquera de grands investissements et la mise en 
œuvre d’une politique environnementale ? On parle 
déjà de suspendre la construction du canal Seine-
nord-Europe et de divers équipements culturels ; mais 
les économies budgétaires mettent en péril la 
croissance de demain. De même, au grand regret de 
Mme Schurch, la mise en gabarit de la N 145 sera 
peut-être reportée. Combien de morts faudra-t-il 
encore avant qu’elle ne soit mise en sécurité ? Plus 
globalement, il faudrait aussi développer le fret 
ferroviaire dans le cœur enclavé du pays. 

Le traité aura des effets concrets sur nos territoires 
et nos concitoyens. Dans son architecture comme 
dans tous ses articles, la loi de finances pour 2013 
transpire la même logique : gel ou réduction des 
dépenses, restriction des créations d’emplois, 
transferts de compétences vers les collectivités 
territoriales ou la sécurité sociale... 

L’application du traité se heurtera au problème de 
définition du déficit structurel. Si elle existe, qu’on nous 
la fournisse ! Tous les pays ne sont pas dans la même 
situation : voyez l’aménagement du territoire, la 
situation économique ou démographique. Un ancien 
directeur de l’Agence France Trésor, membre du 
directoire de la BCE, mettait en doute, en 1998, la 
pertinence même de la notion de déficit structurel. 

Quarante ans de dérégulation, de cadeaux fiscaux, 
de gaspillages, de prise en charge des désordres du 
marché par les deniers publics : voilà, pour une grande 
part, l’origine de la dégradation des comptes publics. 

Ne ratifions pas ce traité avant d’en avoir mesuré 
tous les tenants et les aboutissants. 
(Applaudissements sur les bancs CRC) 

La séance est suspendue à 13 heures. 

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-PIERRE BEL 

La séance reprend à 15 heures. 

Questions d’actualité 

M. le président. – L’ordre du jour appelle les 
questions d’actualité. Je rappelle que chacun dispose 
de deux minutes trente.  
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Énergies renouvelables 

M. Raymond Vall. – Le groupe du RDSE est 
attentif au développement des énergies renouvelables 
(ENR). L’indépendance énergétique doit s’appuyer sur 
deux piliers : le nucléaire et les ENR. Le président de 
la République a rappelé, lors de la conférence 
environnementale, l’importance de ces dernières. Je 
vous sais très impliquée, madame la ministre. Il y a 
urgence en la matière : beaucoup d’entreprises sont 
en grande difficulté, notamment pour des raisons 
réglementaires. Elles n’ont aucune visibilité à court 
terme. Les élus locaux, les citoyens, les entreprises 
qui ont pris le risque de se lancer dans ces nouvelles 
filières s’inquiètent. Qu’allez-vous faire dans les 
semaines, voire les jours à venir pour répondre à cette 
situation ? 

Mme Delphine Batho, ministre de l'écologie, du 
développement durable et de l'énergie. – En effet, il 
faut des mesures d’urgence, des mesures de 
patriotisme écologique dans le domaine des ENR. La 
France s’est engagée dans une démarche de 
transition énergétique à l’horizon 2025, conformément 
aux engagements du président de la République. Le 
débat qui va bientôt s’ouvrir donnera aux entreprises la 
visibilité nécessaire pour orienter leurs 
investissements.  

Nous avons déjà pris des mesures d’urgence en 
faveur du solaire ; notre but est de soutenir les 
entreprises qui créent des emplois. 

Pour l’éolien, nous sommes très loin des objectifs 
du Grenelle : 6 870 MWh seulement. Les projets 
d’installation se sont effondrés, d’où les amendements 
du Gouvernement à la proposition de loi de François 
Brottes pour faciliter les procédures administratives, 
dans la transparence. L’éolien, ce sont 14 000 emplois 
et 180 entreprises, qui attendent des mesures 
d’urgence. (Applaudissements à gauche) 

Grand Paris 

M. Christian Favier. – Nous avons appris avec 
stupéfaction la décision de ne pas inscrire dans la loi 
de programmation budgétaire le milliard nécessaire 
pour le projet du Grand Paris. (Approbations à droite)  

M. Gérard Larcher. – Scandaleux ! 

M. Christian Favier. – C’est un mauvais coup pour 
l’Ile-de-France. A quoi bon, dès lors, parler de politique 
régionale ambitieuse de développement économique ? 

Mme Brigitte Gonthier-Maurin. – Très bien ! 

M. Christian Favier. – Comment parler de pacte 
de confiance entre l’État et les collectivités locales si 
cet accord était remis en cause, alors que l’enquête 
publique sur le tronçon sud, dans le Val-de-Marne, va 
commencer ? Monsieur le ministre, allez-vous 
réinscrire ce milliard d’euros dans la loi de 
programmation budgétaire et confirmer vos 

engagements aux côtés des collectivités territoriales 
franciliennes, en faveur de la réalisation du métro 
« Grand Paris Express » ? (Applaudissements sur les 
bancs CRC, vifs applaudissements sur les bancs 
UMP) 

M. Frédéric Cuvillier, ministre délégué auprès de 
la ministre de l'écologie, du développement durable et 
de l'énergie, chargé des transports, de la mer et de la 
pêche. – Veuillez excuser Mme Duflot, empêchée. 
L’engagement du Grand Paris est ferme, le 
Gouvernement l’a répété. (Exclamations ironiques à 
droite) Laisser planer le doute n’y changera rien, non 
plus que les vociférations. Le plan de financement 
reflètera une politique de priorisation.  

M. Alain Gournac. – Lamentable ! 

M. Frédéric Cuvillier, ministre délégué. – Ce qui 
est vrai pour le schéma national des infrastructures de 
transport est vrai pour le Grand Paris : nous devons 
assumer aujourd’hui les promesses des autres ! Nous 
y mettrons de la rigueur, de la méthode, ligne par 
ligne, gare par gare, car c’est un projet 
d’aménagement du territoire nécessaire aux 
Franciliens. 

M. Alain Gournac. – Bla bla ! 

M. Frédéric Cuvillier, ministre délégué. – 
Mme Duflot l’a dit très clairement. (Nouvelles 
exclamations ironiques) Le fameux milliard est prévu 
pour 2015 ; s’il faut agir avant, nous le ferons. Le 
Gouvernement assumera ses responsabilités. 
(Applaudissements sur les bancs socialistes et 
écologistes) 

Violence à l’école 

Mme Marie-Annick Duchêne. – 
(Applaudissements à droite) La multiplication des 
incidents dans les établissements scolaires devient 
une vraie question de société. Dans un contexte de 
banalisation de la violence, de rejet de l’autorité, 
prévenir est une condition essentielle de la refondation 
de l’école. Il faut un climat apaisé, de confiance 
mutuelle. La refondation de l’école nécessitera plus 
que la réforme des rythmes scolaires. Rien ne laisse 
entrevoir des pistes d’action pour faire reculer la 
violence à l’école.  

M. Alain Gournac. – Une table ronde ? 

Mme Marie-Annick Duchêne. – Où sont les 
mesures pour rétablir la sanction et l’autorité ? 
(Applaudissements à droite) 

M. Vincent Peillon, ministre de l'éducation 
nationale. – Vous avez raison d’attirer l’attention sur 
ces blessures pour notre République. Nous sommes 
les premiers responsables de cette situation. C’est 
pourquoi le président de la République a fait de l’école 
et de la jeunesse sa priorité. Dans la transmission des 
valeurs de l’autorité, nous avons failli. La concertation 
n’a pas abordé ce sujet mais nous avons créé un 
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nouveau métier, les assistants de prévention et de 
sécurité : 500 nouveaux emplois ! (Applaudissements 
sur les bancs socialistes)  

J’ai demandé la création d’une délégation à la 
prévention et la lutte contre la violence scolaire, 
chargée de rassembler l’information et de former les 
professeurs pour y faire face. Je n’ai jamais remis en 
cause les équipes de sécurité dans les établissements 
sensibles. Chaque fois qu’un enseignant a été 
agressé, j’ai utilisé l’article 40. Il est inadmissible qu’ils 
puissent éprouver la moindre crainte à transmettre nos 
valeurs. Je souhaite que tous les Français se 
rassemblent autour de l’école : il faut rétablir l’autorité, 
enseigner la morale laïque et être nous-mêmes 
exemplaires. (Applaudissements à gauche) 

Grand Paris (II) 

M. Yves Pozzo di Borgo. – La mondialisation se 
traduit par le développement de l’urbanisation. Les 
grandes villes-monde -New York, Pékin, Londres, 
Tokyo, San Paulo- sont sa référence. Or Paris reste 
une petite ville de 2 millions d’habitants, enfermée 
dans son périphérique. (Protestations sur les bancs 
socialistes) Or l’Ile-de-France est une ville-monde, 
regroupant 18 % de la population française et 
contribuant à 29 % du PIB de la France. La loi du 
3 juin 2010 sur la grande boucle, voulue par Nicolas 
Sarkozy, était un premier pas pour conforter le rôle 
stratégique de l’Ile-de-France, avec l’accord de tous 
les acteurs locaux. Or, en dehors d'une allusion 
discrète du président de la République sur une 
« métropole parisienne », le jour de son investiture à 
l'Hôtel de ville, pas un mot sur le Grand Paris vendredi 
dernier, dans son discours supposé fondateur sur les 
collectivités territoriales ! (Mme Fabienne Keller 
renchérit) Ajoutez à cela l’absence du milliard promis, 
alors que plus de 300 millions ont déjà été prélevés 
sur les contribuables franciliens… Les élus 
s’interrogent sur cette absence de vision. Nous avons 
besoin d’être rassurés. (Applaudissements au centre 
et à droite) 

M. Frédéric Cuvillier, ministre délégué auprès de 
la ministre de l'écologie, du développement durable et 
de l'énergie, chargé des transports, de la mer et de la 
pêche. – Puisque vous avez besoin d’être rassurés, je 
reprends donc la démonstration. Le Gouvernement, 
comme Mme Duflot, est attentif à la concrétisation du 
Grand Paris dans le réalisme.  

Notre Grand Paris sera le Grand Paris des 
habitants, source d’attractivité, certes, mais surtout 
celui de l’emploi, du logement, notamment social. 
(Exclamations à droite) C’est le Grand Paris de 
l’égalité des territoires (applaudissements sur les 
bancs socialistes), de l’efficacité, de l’innovation 
(exclamations à droite)... 

M. Alain Gournac. – Bla bla ! 

M. Frédéric Cuvillier, ministre délégué. – ...le vôtre 
n’étant qu’une succession de promesses. Nous, nous 
répondons par la réalisation, pour mettre fin aux 
transports anxiogènes, en expertisant, dans un souci 
de crédibilité. Pas de simples promesses électorales 
mais la concrétisation solidaire ! (Applaudissements à 
gauche ; exclamations à droite) 

Naturalisations 

Mme Kalliopi Ango Ela. – Je salue la 
détermination de la nouvelle majorité de simplifier 
l’accès à la nationalité française, notamment avec la 
suppression de l’humiliant QCM sur la culture 
française. Mais demeure l’obligation d’obtenir une 
attestation de maîtrise de la langue. Cette démarche 
est non seulement coûteuse mais aberrante pour les 
postulants venant de pays francophones, comme le 
Cameroun où j’ai vécu pendant vingt ans. Imagine-t-on 
qu’un candidat français à l’immigration en Belgique 
subisse un examen de langue française ? Quel est le 
sort réservé au certificat de niveau de langue ? Quid 
de l’acquisition par déclaration pour les conjoints de 
Français ? Quel est le calendrier envisagé ? 

M. Manuel Valls, ministre de l'intérieur. – Ces deux 
dernières années, l’accès à la nationalité française a 
été entravé : les naturalisations ont baissé de 40 % de 
janvier 2011 à mai 2012. 

M. David Assouline. – C’est Guéant... 

M. Manuel Valls, ministre. – Nous voulons changer 
la donne, refaire de l’accès à la nationalité un moteur 
de l’intégration. Une circulaire envoyée dans quelques 
jours aux préfets reviendra sur les éléments les plus 
discriminants ; ainsi, le QCM sur l’histoire et la culture 
française est abandonné. La connaissance du français 
est un facteur d’intégration essentiel (« Très bien ! » à 
droite), mais il faut tenir compte de la façon dont il est 
évalué et des spécificités des demandeurs. La 
circulaire insistera sur l’insertion professionnelle et 
traitera à part le cas des moins de 25 ans scolarisés 
en France ou celui des médecins étrangers. 

Il ne s’agit pas d’engager une polémique ou d’ouvrir 
un débat absurde sur la nationalité. Il y a deux ans, 
Pierre Mazeaud nous avait conseillé, à l’Assemblée 
nationale, de ne pas ouvrir de débat néfaste mais de 
faire en sorte que ceux qui veulent être Français le 
soient dans de bonnes conditions et que nous soyons 
fiers d’accueillir de nouveaux Français. 
(Applaudissements sur les bancs socialistes) 

Logement étudiant 

M. Michel Berson. – Les étudiants vivent une 
véritable galère pour se loger. Le manque de 
résidences universitaires, les agissements indignes ou 
indélicats des bailleurs et des agents immobiliers font 
qu’un étudiant sur deux -un million sur deux millions !- 
peine à se loger. Les plans -Plan Anciaux, Plan 
Campus, passeport logement- se sont succédé mais la 



N° 6 jeudi 11 octobre 2012 

 
14 

pénurie perdure : aucun des 13 000 logements 
annoncés dans le plan Campus n’a été créé. Les 
loyers vont en moyenne de 450 à 700 euros par mois 
pour un studio, ce qui représente de 40 à 45 % des 
dépenses des étudiants. En conséquence, 50 % 
d’entre eux sont obligés de prendre un emploi pour 
payer leurs études. Description accablante pour le 
précédent gouvernement !  

Le président de la République a fait de l’éducation 
et de la jeunesse une priorité du président de la 
République. Comment le Gouvernement répondra-t-il 
à l’attente des étudiants de se loger dignement à un 
prix raisonnable, condition pour étudier et réussir ? 

Mme Geneviève Fioraso, ministre de 
l'enseignement supérieur et de la recherche. – Je veux 
partager avec vous le plaisir d’avoir un prix Nobel de 
physique français en la personne de Serge Haroche. 
(Applaudissements unanimes) 

Cette qualité de la science française tient à la 
qualité de notre enseignement supérieur. Or les 
conditions d’études jouent un grand rôle dans la 
réussite. Le coût du logement pèse sur les conditions 
de vie des étudiants, les obligeant souvent à prendre 
de petits boulots, et obère leur chance de réussite. En 
Ile-de-France, le montant des loyers atteint jusqu’à 
70 % du budget de ces jeunes. A Lille, Aix, Lyon ou 
Bordeaux, la proportion est de 40 à 50 %, ce qui 
pénalise surtout les étudiants étrangers ou originaires 
de milieux modestex. (Exclamations à droite) 

Le plan Campus a été un échec patent : quatre ans 
après, aucun des treize projets n’a été lancé. Les 
annonces médiatiques du gouvernement précédent 
n’ont pas été suivies d’effets. (Exclamations à droite) 

Le président de la République a annoncé la 
construction de 6 000 logements étudiant par an. Nous 
associons les collectivités locales à ces projets. Le 
projet de loi de finances multiplie par cinq les crédits 
dédiés au logement étudiant. (Exclamations 
impatientes à droite) 

Nous allons aussi encadrer les loyers pour mettre 
un terme au fiasco de mon prédécesseur. 
(Exclamations indignées à droite ; applaudissements 
sur les bancs socialistes) 6 000 contrats ont été 
conclus.  

La réussite des étudiants est notre priorité. 
(Applaudissements sur les bancs socialistes) 

Strasbourg 

Mme Fabienne Keller. – Ma question s’adresse 
conjointement au ministre du budget et à celui en 
charge des affaires européennes : elle concerne le 
onzième contrat pluriannuel pour Strasbourg, qui 
accueille des institutions européennes au nom de la 
France.  

M. Charles Revet. – Nous en sommes fiers. 

Mme Fabienne Keller. – Les liaisons aériennes 
vers les capitales européennes doivent être 
maintenues.  

Le contrat triennal est essentiel pour l’avenir. Le 
précédent gouvernement avait donné un élan décisif à 
ce contrat qui, du fait des élections, n’a, hélas, pas été 
signé. Cette incertitude est pénalisante, d’autant plus 
qu’Air France-KLM prévoit de fermer la liaison 
aérienne avec Roissy. La conclusion rapide de ce 
contrat serait une bonne chose. Il n’y a pas que 
l’amour qui compte : Strasbourg a besoin de preuves 
d’amour, monsieur le ministre. (Applaudissements à 
droite) 

M. Bernard Cazeneuve, ministre délégué auprès 
du ministre des affaires étrangères, chargé des 
affaires européennes. – La dimension européenne de 
Strasbourg a toujours conduit l’État à développer les 
infrastructures de cette ville. Vous avez raison d’être 
inquiète. Quand nous sommes arrivés au pouvoir… 
(Exclamations à droite) Le contrat triennal aurait dû 
être signé depuis longtemps puisque le précédent 
arrivait à échéance en décembre dernier. Il n’avait 
même pas été préparé. Nous avons donc pris ce 
dossier à bras-le-corps dès notre arrivée au pouvoir.  

Les arbitrages ont été rendus en septembre, les 
collectivités territoriales seront reçues prochainement, 
de telle sorte qu’il puisse être signé dans les plus brefs 
délais. Sur la desserte transport, les obligations de 
service public pour la desserte aérienne seront bien 
financées par le contrat triennal. Le président d’Air 
France nous a fait part de ses difficultés mais souhaite 
trouver une solution pour la liaison avec Roissy. 
(Applaudissements sur les bancs socialistes) 

Transition énergétique 

Mme Laurence Rossignol. – Le mois dernier, lors 
de la première conférence environnementale, il a été 
annoncé que le conseil de la transition écologique 
s'ouvrirait à la représentation nationale et accueillerait 
un collège parlementaire. Le président de la 
République et le Premier ministre ont prononcé des 
discours fondateurs. (On ironise, à droite) Le 
Gouvernement doit organiser la mutation d’une 
économie à bout de souffle : la France a la tâche de 
porter un nouveau modèle face à une crise écologique 
qui n'est pas une crise de plus mais un aspect d’une 
crise globale qui se décline sur les terrains 
économique, social, sanitaire. 

La transition énergétique s’impose : nous allons 
devoir expliquer et convaincre les usagers et les 
producteurs. La tâche s’annonce difficile, quand on 
entend le scepticisme du président d’EDF -à qui il 
faudrait peut-être rappeler que l’État détient 87 % du 
capital de l’entreprise qu’il dirige.  

Comment allez-vous engager le débat sur la 
transition énergétique ? (Applaudissements sur les 
bancs socialistes) 
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Mme Delphine Batho, ministre de l'écologie, du 
développement durable et de l'énergie. – Vous avez 
bien raison de dire que, lors de la conférence 
environnementale, le Premier ministre et le président 
de la République ont prononcé des discours 
fondateurs : la France sera à l’avant-poste de la 
bataille pour l’écologie. (Exclamations ironiques à 
droite) La transition énergétique est en marche. Je 
reçois, la semaine prochaine, les représentants des 
associations et des entreprises : le débat s’engagera 
dès novembre. 

La transition énergétique repose sur deux piliers, 
dont le premier est la sobriété et l’économie d’énergie. 
Excellente pour le pouvoir d’achat, une politique de 
sobriété ne peut que stimuler notre économie.  

Un développement des énergies renouvelables 
s’impose. Les différents scénarios seront discutés 
avec tous les partenaires. Je ne doute pas qu’EDF 
s’engagera dans la transition énergétique.  

Le Parlement débattra d’un projet de loi de 
programme sur la transition énergétique et décidera 
souverainement. (Applaudissements sur les bancs 
socialistes et écologistes) 

Disparition d’Ibni Oumar Mahamat Saleh 

M. Gaëtan Gorce. – Le 3 février 2008, profitant de 
la confusion qui régnait à N’Djaména, un détachement 
militaire a fait disparaître Ibni Oumar Mahamat Saleh, 
opposant notoire au régime d’Idriss Déby. Depuis 
quatre ans, le gouvernement tchadien répond par des 
manœuvres dilatoires aux multiples initiatives 
engagées pour que la vérité soit faite. 

Les circonstances sont certes difficiles puisque la 
France travaille avec le Tchad sur le dossier du Mali, 
mais alliance ne signifie pas complaisance. Ne nous 
répondez pas, comme les précédents responsables du 
Quai d’Orsay, que le gouvernement tchadien poursuit 
ses recherches car ce n’est pas vrai. Nous attendons 
de ce gouvernement une approche plus déterminée. 
Le sommet de la francophonie pourrait être l’occasion 
de rappeler notre attachement à la démocratie. Ne 
décevez pas cet espoir ! (Applaudissements sur les 
bancs socialistes et sur ceux du RDSE) 

Mme Hélène Conway-Mouret, ministre déléguée 
auprès du ministre des affaires étrangères, chargée 
des Français de l'étranger. – Veuillez excuser 
M. Fabius, retenu.  

Le 3 février 2008, l’opposant tchadien Ibni Oumar 
Mahamat Saleh est arrêté à son domicile, pendant une 
attaque d’un mouvement rebelle venu du Soudan. 
Cette attaque, repoussée par l’armée tchadienne, a 
tout de même fait des centaines de morts, des 
destructions matérielles, de nombreux viols. De 
nombreuses personnalités politiques ont été arrêtées à 
cette occasion et détenues illégalement. Toutes ont 
été relâchées, sauf Ibni Oumar Mahamat Saleh. 

Une commission d’enquête internationale a travaillé 
sur ce dossier. Ses recommandations ont été 
formulées dans un rapport publié le 3 septembre 
2008 ; un comité de suivi chargé de veiller à 
l'application de ses recommandations a été créé. 
Depuis quatre ans, la France demande que toute la 
lumière soit faite sur cette disparition et qu’un procès 
en bonne et due forme soit organisé s’il s’avère justifié. 
Notre position est claire : nous encourageons la justice 
tchadienne à se prononcer mais elle avance lentement 
sur cette affaire, qui porte atteinte à l’image de ce 
pays. Le Tchad ne connaît de stabilité politique 
continue que depuis 2010. 

Pollueur-payeur 

M. Bruno Retailleau. – Le 25 septembre 2012, la 
chambre criminelle de la Cour de cassation a rendu un 
arrêt qui fera date dans l’affaire de l’Erika. Les 
pollueurs ont été reconnus coupables. Après treize 
années de combat, c’est un soulagement pour la 
Vendée, mon département, car rien n’était gagné 
puisque l’avocat général avait requis l’annulation de 
toute la procédure. Il s’en est fallu de très peu.  

Il faut maintenant construire l’avenir en tirant les 
leçons du passé. Pour la première fois, les juges ont 
reconnu la notion de préjudice écologique. C’est 
fabuleux. Cette jurisprudence doit être inscrite dans la 
loi. J’ai déposé une proposition de loi en ce sens au 
printemps. 

La révision constitutionnelle a consacré la charte 
environnementale mais il faut désormais faire entrer le 
droit dans la loi, pour reprendre la formule de Victor 
Hugo. Le Gouvernement est-il prêt à cette petite 
révolution juridique ? (Applaudissements à droite) 

Mme Delphine Batho, ministre de l'écologie, du 
développement durable et de l'énergie. – L’arrêt du 
25 septembre a confirmé la responsabilité pénale des 
transporteurs. Je veux rendre hommage au combat 
qu’ont mené les départements et les régions 
concernés pendant onze ans. Cette décision constitue 
un pas en avant considérable : les responsabilités 
pénales et civiles ont été reconnues. 

Mme Taubira a engagé une réforme de grande 
ampleur du droit de la responsabilité. Je sais l’intérêt 
qui est le vôtre sur cette question. Votre initiative 
d’organiser un colloque sur la question est bienvenue. 
Lors de la prochaine assemblée générale des Nations 
unies, la France prendra une initiative pour compléter 
la convention de Montego Bay. (Applaudissements sur 
les bancs socialistes) 

La séance est suspendue à 15 h 55. 

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-CLAUDE CARLE, 
VICE-PRÉSIDENT 

La séance reprend à 16 h 15. 
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Mission temporaire d’une sénatrice 

M. le président. – Par courrier en date du 
10 octobre 2012, M. le Premier ministre a fait part de 
sa décision de placer, en application de l’article 
L.O. 297 du code électoral, Mme Claire-Lise Campion, 
sénatrice de l’Essonne, en mission temporaire auprès 
de Mme Marie-Arlette Carlotti, ministre chargée des 
personnes handicapées et de la lutte contre 
l’exclusion. Cette mission portera sur l’accessibilité des 
personnes handicapées aux bâtiments recevant du 
public, à la voirie et aux transports publics. 

Saisine du Conseil constitutionnel  

M. le président. – M. le président du Conseil 
constitutionnel a informé le Sénat que le Conseil 
constitutionnel a été saisi, en application du deuxième 
alinéa de l’article 61 de la Constitution, le 10 octobre, 
d’une demande d’examen de la conformité à la 
Constitution par plus de soixante sénateurs, de la loi 
relative à la mobilisation du foncier public en faveur du 
logement et au renforcement des obligations de 
production de logement social et, le 11 octobre, d’une 
demande d’examen de la conformité à la Constitution 
par plus de soixante députés, de la loi portant création 
des emplois d’avenir. 

Le texte des saisines du Conseil constitutionnel est 
disponible au bureau de la distribution. 

Hommage à une délégation étrangère 

M. le président. – Il m’est agréable de saluer la 
présence, dans notre tribune d’honneur, d’une 
délégation de parlementaires croates, conduite par 
M. Nenad Stazić, vice-président du Sabor, le 
Parlement de la République de Croatie. 

Je rends hommage, à cette occasion, au nom du 
Sénat, à M. Boris Šprem, président du Parlement 
croate, décédé le 30 septembre. Son engagement au 
sein du Parlement et son action au service des 
citoyens croates lui avaient valu l’estime de tous. 

Nos amis croates sont venus au Sénat pour 
participer à un colloque qui s’est déroulé ce matin, 
salle Clemenceau, sur les relations franco-croates à la 
veille de l’entrée de la Croatie dans l’Union 
européenne, le 1er juillet prochain. 

Notre groupe d’amitié France-Croatie, animé par 
notre collègue la présidente Michèle André, mais aussi 
nos commissions des affaires étrangères et des 
affaires européennes ont apporté leur soutien à la 
Croatie tout au long du processus d’adhésion. Le 
Sénat sera appelé à délibérer prochainement de la 
ratification du traité d’adhésion. (Mmes et MM. les 
sénateurs et M. le ministre se lèvent et applaudissent) 

Soyez les bienvenus au Sénat, chers collègues 
croates ! 

Traité sur la stabilité, la coordination  
et la gouvernance au sein de  

l’Union économique et monétaire  
(Procédure accélérée – Suite) 

Renvoi en commission (Suite) 

M. le président. – L’ordre du jour appelle la suite 
de la discussion du projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale après engagement de la 
procédure accélérée, autorisant la ratification du traité 
sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au 
sein de l'Union économique et monétaire. Nous en 
sommes parvenus à la discussion de la motion tendant 
au renvoi en commission, qui a été présentée ce matin 
par M. Foucaud.  

M. Philippe Kaltenbach. – Le Sénat achève une 
séquence européenne d’une ampleur inédite. Nous 
débattons depuis plus de dix heures. Le Premier 
ministre et le ministre des affaires européennes ont 
défendu la stratégie de la France et la réorientation de 
notre politique européenne. A mon tour de citer Victor 
Hugo : « Ce que la France commence, l’Europe le 
continue ». 

Nous avons souhaité soutenir cette nouvelle 
dynamique en faveur de la croissance et de la 
solidarité européenne. Chacun a pu exprimer sa 
position. Certains l’ont fait avec éloquence, tous avec 
conviction. Après tous ces débats, le renvoi en 
commission paraît incongru. 

La décision du Conseil constitutionnel sécurise 
l’adoption du traité : une simple loi organique suffit à la 
transposer ; il n’entraîne pas des engagements plus 
contraignants. La France conserve ses marges de 
manœuvre budgétaires, et le Parlement ses 
prérogatives. Le projet de loi organique apporte une 
traduction claire du traité. Nous ne faisons que 
respecter et reprendre le pacte de stabilité et de 
croissance. Les circonstances exceptionnelles, le 
mécanisme de correction, l’objectif de réduction de la 
dette figuraient déjà dans les textes antérieurs, dont le 
six pack. Rien ne justifie donc un renvoi en 
commission.  

Rien n’empêche le Parlement de s’impliquer 
davantage dans la politique européenne, au contraire. 
LE TSCG renforce les droits des parlements 
nationaux. Il faudra nous saisir de son article 13. 

Le renvoi en commission n’apporterait rien de plus. 
Ce traité n’est pas une fin en soi mais un pas à 
franchir pour mener des politiques nouvelles en en 
finissant avec l’austérité. Le pacte de croissance n’est 
pas qu’un simple codicille ! Le TSCG est une première 
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étape avant la négociation des perspectives 
financières 2014-2010, la lutte contre le moins-disant 
social et fiscal, la supervision bancaire, la taxe sur les 
transactions financières, avancée considérable.  

Onze pays de la zone euro y participeront, dont 
l’Allemagne et la France. Ne regardons pas dans le 
rétroviseur. L’Europe est notre avenir. Et, comme dit 
Woody Allen : « L’avenir est la seule chose qui 
m’intéresse car je compte bien y passer mes 
prochaines années ». Le groupe socialiste s’oppose 
donc à la motion. (Applaudissements sur les bancs 
socialistes) 

M. François Marc, rapporteur général de la 
commission des finances. – La motion suspendrait le 
débat jusqu’à la publication d’un nouveau rapport. Mon 
rapport est récent, mes convictions n’ont pas changé, 
bien au contraire, après avoir entendu le 
Gouvernement! 

Les auteurs de la motion auraient souhaité des 
rapports pour avis d’autres commissions. Chaque 
commission est libre de le faire -il ne m’appartient pas 
de me prononcer sur ce point. La commission des 
affaires sociale se saisira pour avis sur le projet de loi 
organique. 

Le TSCG porterait atteinte au principe de libre 
administration des collectivités territoriales ? Non car il 
n’impose aucune nouvelle contrainte. L’absence de 
participation de la Grande-Bretagne au dispositif est 
sans conséquence : il s’agit d’un traité 
intergouvernemental et non d’un traité communautaire. 
Je propose donc le rejet de la motion. 

M. Bernard Cazeneuve, ministre délégué. – L’avis 
du Gouvernement est le même. Nous avons déjà 
débattu sur le fonds. 

La motion n°3 n’est pas adoptée. 

Discussion de l’article unique 

Mme Catherine Morin-Desailly. – Le TSCG est 
une étape fondamentale sur la route du fédéralisme en 
Europe. Cela fait des années que les centristes 
réclament une initiative en ce sens : véritable 
gouvernement économique de la zone euro, mise en 
place de mécanismes de convergence fiscale et 
sociale, intégration européenne. J’en profite pour 
saluer le travail de Jean Arthuis, qui a remis à 
M. Fillon, en mars, un rapport riche de propositions 
pour réformer la gouvernance de la zone euro. 

Hier, M. Mercier a exposé l’enjeu politique de ce 
traité. Aujourd’hui, un front de « non » traverse tous les 
partis -à l’exception des centristes. Après l’échec du 
référendum de 2005, le lien de confiance entre nos 
concitoyens et l’Europe doit être renoué coûte que 
coûte. Il faut combler le déficit démocratique, cesser 
d’accuser Bruxelles de tous nos maux. 

L’article 13 renforce l’association des parlements 
nationaux au travail de surveillance, c’est une nouvelle 
étape après Lisbonne. Il est donc faux de prétendre 
que la France aliène sa souveraineté. Notre 
commission des affaires européennes jouera un rôle 
croissant. La gestion de crise ne peut être déléguée 
aux seuls gouvernements et institutions 
communautaires. La Constitution nous donne les 
moyens de nous faire entendre. Le Parlement doit en 
sortir renforcé. 

Nous devrons nous faire les avocats de la cause 
européenne auprès de nos concitoyens. L’Europe ne 
se fera pas sans nous : son avenir se joue ici 
aujourd’hui et demain sur nos territoires. 

M. Joël Guerriau. – Les prévisions de croissance 
du Gouvernement sont trop optimistes ; selon l’Insee, 
l’activité économique ralentit et les rentrées fiscales 
vont diminuer. La faute risque d’en être reportée sur 
l’Europe, ce qui nourrira le sentiment anti-européen. 
Qu’en restera-t-il du désir d’Europe ? Ceux qui ont 
prôné l’Europe de la croissance demandent 
aujourd’hui aux Français de se soumettre à la rigueur. 

Je suis convaincu que l’on peut dépenser mieux. 
Notre addiction à la dépense publique ne crée pas de 
valeur : si elle était source de croissance, nous n’en 
serions pas là ! Il n’y a pas d’autre solution que de 
couper dans nos dépenses. Déjà, la dette publique 
s’envole. 

Le traité offre des échappatoires avec le calcul du 
déficit structurel. Il ne fixe pas de trajectoires de retour 
à l’équilibre. Nous sommes tous interdépendants -on 
le voit avec la situation en Grèce. 

Le traité négocié par Nicolas Sarkozy fait 
aujourd’hui consensus. Mais il faut aller plus loin, vers 
l’adoption d’un traité fédéral entre les 17 pays de la 
zone euro. Nous devons doter l’Europe de moyens 
efficaces. Le centre ayant toujours demandé plus 
d’intégration, il soutient donc l’adoption de ce traité. 
(Applaudissements au centre) 

M. Pierre-Yves Collombat. – (M. Jean-Pierre 
Chevènement applaudit) « Jusque-là, les 
responsables financiers et économiques européens se 
sont contentés de déplacer les fauteuils sur le pont du 
Titanic », dit Joseph Stiglitz. Ils continuent ! Nous 
sommes invités à ratifier le traité de Merkel-Sarkozy, 
aux conditions allemandes, avant de 
constitutionnaliser les nouvelles contraintes. Mais le 
Titanic continue d’aller vers son iceberg. Avant la 
crise, la situation budgétaire de l’Espagne, à en croire 
les experts, faisait envie. L’origine de la crise n’est pas 
dans le déséquilibre entre Allemagne et pays du sud 
mais dans le boom immobilier spéculatif. Résultat : 
hausse des salaires, baisse de la compétitivité dans 
les pays du sud. Il faudra bien dire un jour que les 
déficits intra-européens sont les excédents allemands ! 
La crise financière importée des États-Unis n’a été que 
le déclencheur d’une crise latente, surprenant des 
gouvernements désarmés. Pour en sortir, 
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commençons par créer une vraie BCE, capable de 
monétiser la dette souveraine, plutôt que de créer un 
mini-FMI, moins puissant qu’une banque commerciale. 
Le traité Merkel-Sarkozy reste une erreur. Je voterai 
contre. (M. Jean-Pierre Chevènement applaudit) 

Explication sur l'ensemble 

Mme Leila Aïchi. – Le TSCG est un mécanisme 
certes imparfait mais un instrument nécessaire à 
l’intégration européenne. Tout renoncement serait un 
funeste signal adressé à l’Europe. Facile de dire non 
avec des formules creuses ! Avec cette logique, jamais 
les pères de l’Europe n’auraient créé la Ceca. Le 
courage, c’est de voter le traité. Nous sommes déjà 
dans la rigueur et l’austérité.  

M. Philippe Marini, président de la commission 
des finances. – Très bien ! Il fallait le dire ! 

Mme Leila Aïchi. – Les marchés peuvent se 
retourner et les taux d’emprunt s’envoler. Notre 
endettement est catastrophique. Que laisserons-nous 
aux générations futures ? Rejeter le traité ne mettra 
pas fin aux politiques d’austérité en Grèce et en 
Espagne. Quelle solution ? Sortir de l’Europe ? 
(Exclamations sur les bancs CRC) L’hyperinflation qui 
en découlerait serait une catastrophe, comme nous 
l’avons connue entre les deux guerres. (Mme Marie-
Noëlle Lienemann s’exclame) 

Je salue le courage de Daniel Cohn-Bendit et de 
Nicolas Hulot. Nous avons voulu l’Europe. Il ne faut 
pas céder au repli sur soi, à la démagogie, au 
populisme. L’article 3 permet de déroger à la règle d’or 
en cas de circonstances exceptionnelles. Les 
120 milliards d’euros du pacte de croissance, obtenu 
par le Gouvernement, sont l’effort de relance le plus 
important décidé pour l’Europe depuis sa création.  

M. Philippe Marini, président de la commission 
des finances. – Ça…. 

Mme Leila Aïchi. – Ayons enfin du courage ! C’est 
une étape décisive vers une société plus écologique, 
plus sociale, plus humaine. Je continue à défendre 
l’Europe que nous aimons, que la droite a enterrée 
pendant cinq ans ! (Exclamations à droite comme à 
gauche) 

M. Jean Bizet. – Ça, c’est moins bien… 

Mme Leila Aïchi. – J’ai voté le MES, je voterai le 
TSCG, la loi organique et la loi de finances. 
(Applaudissements sur les bancs socialistes, 
centristes, et sur divers bancs à droite) 

M. Jean Bizet. – C’est quand même bien meilleur 
que ce que dit M. Placé. (Sourires)  

M. le président. – La parole est à M. Placé. 

M. Jean Bizet. – Intéressant débat interne ! 
(Sourires) 

M. Jean-Vincent Placé. – Ce débat a été très 
intéressant. L’utilité de la Haute assemblée a été 
démontrée. Je salue le ministre des affaires 
étrangères qui a porté la parole gouvernementale avec 
efficacité : il a réussi à convaincre au sein de mon 
groupe. Nous assumons notre diversité. Elle existe 
aussi chez les socialistes et le RDSE ! Notre réponse 
au traité Merkozy est la même qu’en février.  

Il incarne le libéralisme, la technocratie, 
l’intergouvernementalité. Je voterai donc non, comme 
une grande partie de mon groupe. D’autres 
s’abstiendront. Il y a une perplexité, et même une 
inquiétude. Dès l’élection, on a poursuivi dans la voie 
libérale sans même se donner la peine de l’habituelle 
hypocrisie bourgeoise, qui est de consulter le 
Parlement. La compétitivité internationale, l’efficacité, 
toujours les mêmes termes : résultat, les services 
publics se réduisent…  

Je regrette d’avoir voté oui à Maastricht. Si j’avais 
su qu’on en arriverait là ! Nous n’avons pas lancé la 
transition écologique et énergétique que d’autres ont 
su mener.  

J’ai voté pour François Hollande. Je lui fais 
confiance. Je voterai non et nous poursuivrons le 
débat lors de l’examen de la loi organique pour 
changer la donne sociale, démocratique et écologique. 
(Applaudissements sur les bancs CRC ; Mme Marie-
Noëlle Lienemann et M. Jean-Pierre Chevènement 
applaudissent aussi) 

M. Robert Hue. – Malgré la volonté du président de 
la République de renégocier le traité conçu par Nicolas 
Sarkozy et Mme Merkel... 

M. Jean Bizet. – Il ne l’a pas fait. 

M. Robert Hue. – ...force est de constater que cela 
n’a pas été possible, le rapport de force en Europe 
étant défavorable à la gauche. Reconnaissons 
toutefois l’avancée que représente le pacte de 
croissance, même si les sommes annoncées sont 
insuffisantes, ainsi que la supervision bancaire et la 
taxe sur les transactions financières -si longtemps 
refusée par la droite. Idem pour la faculté donnée à la 
BCE de racheter les dettes publiques de façon 
illimitée. C’est une rupture avec le dogme qui prévalait 
jusqu’ici, mais la BCE reste gérée à l’allemande, dans 
la lignée de Maastricht -traité que j’avais d’ailleurs 
appelé à rejeter, quand d’autres qui appellent 
aujourd’hui à voter non vantaient alors avec lyrisme ce 
« compromis de gauche ». 

Malgré les contreparties obtenues par le 
Gouvernement, le compte n’y est pas. Le TSCG est 
une continuité du MCES. Je ne peux accepter 
l’austérité que ces traités sous-tendent. 

Ce texte n’est pas opportun, il étiole la souveraineté 
des États. Je veux une Europe de l’emploi, des 
entreprises qui investissent. C’est parce que je veux 
une réorientation de l’Europe que je ne voterai pas le 
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TSCG. Je m’abstiendrai pour que le Gouvernement 
réoriente la politique européenne à gauche. 

M. Jean Bizet. – Nous nous sommes tous 
exprimés, certains avec conviction, d’autres avec des 
arrière-pensées politiciennes. Edgar Morin disait que 
l’Europe se dissout quand on veut la penser claire et 
rationnelle alors qu’il faut la concevoir dans sa pleine 
et complexe réalité. 

Ne pas voter ce traité, c’est casser l’Europe, casser 
l’euro, casser la France. Le groupe UMP le votera 
donc dans un esprit de continuité mais nous serons 
très attentifs devant les réformes de structure 
qu’appelle de ses vœux la Commission européenne. 

Le président de la République devra faire des choix 
-exercice qu’il n’aime guère, paraît-il. (Exclamations à 
gauche) Ou bien il revêtira les habits de Gerhard 
Schroeder, et entrera dans l’histoire... 

Mme Marie-Noëlle Lienemann. – Il en est bien vite 
sorti ! 

M. Jean Bizet. – ...ou bien ceux de René Coty, 
mais l’histoire sera très sévère à son égard. Il en va de 
l’avenir et de l’intérêt de la France et de l’Europe. 
(Applaudissements à droite) 

M. Richard Yung. – M. Bizet vous promet la 
sévérité : après la trique de M. Chevènement, vous 
êtes prévenu, monsieur le ministre ! 

Après ces deux jours de débat, il y a une très 
grande majorité pour voter ce traité. C’est une 
orientation politique essentielle, ce qui est 
encourageant. Mais nous écoutons les avis différents, 
les opinions contraires.  

La politique budgétaire intégrée est le complément 
naturel de la création de l’euro. 

Nous sommes tous d’accord pour réduire les 
déficits : à 2 000 milliards d’euros, nous sommes 
étranglés. 

Il n’y a pas vraiment d’alternative crédible, pas de 
plan B (M. Jean Bizet approuve) sinon la sortie de 
l’euro, mais qui peut le souhaiter ? 

Pour nous, ce TSCG est une avancée vers une 
Europe solidaire. 

M. Jean Bizet. – Grâce au MES ! 

M. Richard Yung. – Les critiques ont été 
nombreuses : il y a les gardiens de la virgule. 
(Sourires) M. Bas nous a reproché de ne pas avoir de 
vision d’avenir : c’est injuste, d’autant que nous avons 
débattu hier après-midi de l’Europe d’ici cinq ou six 
ans. Je finirai à mon tour par une citation (« Ah » à 
droite) de Raskolnikov, dans Crime et châtiment : 
« Qu’est-ce qui est le plus inquiétant sur l’échelle du 
temps ? Un avenir qui s’approche vraiment ou un 
passé qui s’éloigne toujours plus ? » 

Nous préférons l’avenir, d’où notre vote. 
(Applaudissements sur les bancs socialistes) 

Mme Éliane Assassi. – Malgré cette discussion 
nourrie, je n’ai pas changé d’avis. Au Sénat, nous 
avons eu des débats de qualité mais nous avons 
l’impression qu’il fallait en finir au plus vite. M. le 
Premier ministre nous a confortés dans notre opinion 
première : loin de réduire la crise en Europe, cet 
accord ne peut que l’amplifier. 

M. le ministre affirme qu’il n’y aura pas de transfert 
de compétence. Il joue sur les mots car c’est faux. Il 
aurait fallu consulter les Français sur ce point. La mise 
sous tutelle de nos finances publiques limitera notre 
droit d’initiative. 

Si la lettre du traité n’a pas changé, son esprit est 
modifié, affirmez-vous. C’est être bien optimiste au 
regard de la situation en Grèce et en Espagne, où les 
peuples n’en peuvent plus. 

Enfin, nos partenaires n’ont pas vraiment changé 
d’état d’esprit. L’échec de la fusion entre EADS et BAE 
témoigne de l’attitude intransigeante de l’Allemagne. 

M. Philippe Marini, président de la commission 
des finances. – C’est une très bonne nouvelle ! 

Mme Éliane Assassi. – Nous nous battons aux 
côtés de milliers de citoyens, de dizaines 
d’associations pour une Union européenne solidaire, 
sociale, démocratique et écologique, bien loin des 
caricatures proches de l’insulte que j’ai parfois 
entendues pendant ce débat. Oui, nous voulons une 
Europe où l’être humain primerait sur l’argent roi et la 
finance folle.  

M. Philippe Marini, président de la commission 
des finances. – Votre ennemi, c’est la finance ! 

Mme Éliane Assassi. – Nous n’en prenons pas le 
chemin. Nous ne voterons donc pas ce traité. 
(Applaudissements sur les bancs CRC ; Mme Marie-
Noëlle Lienemann et M. Jean-Pierre Chevènement 
applaudissent aussi) 

M. Nicolas Alfonsi. – La majorité de mon groupe 
votera pour ce texte. Maurice Faure assis aux côté de 
Konrad Adenauer lors de la signature du traité de 
Rome : quelle belle photo ! 

Au-delà des statistiques et des chiffres, je retiens 
deux principes. On accède au pouvoir par certains 
moyens et on gouverne par d’autres.  

M. Philippe Marini, président de la commission 
des finances. – Il faut l’avouer… 

M. Nicolas Alfonsi. – Il y a aussi le principe de 
réalité. La refondation est un acte unique mais nous ne 
cessons de refonder ; et peut-on refonder en quelques 
mois ? Devant les dangers qui nous assaillent, la 
dette, les taux d’intérêts qui risquent d’augmenter, que 
faire ? La politique, c’est faire un choix entre deux 
inconvénients ; je choisis le moindre et je voterai le 
traité. (Applaudissements sur divers bancs socialistes 
et à droite) 
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M. Philippe Marini, président de la commission 
des finances. – Très bien ! 

M. Jean-Claude Requier. – Le projet de loi ne fait 
pas l’unanimité au sein du RDSE. Sa majorité 
autorisera sa rectification parce que nous voulons que 
l’Europe avance vers plus de démocratie et de 
solidarité. Pour nous, ce traité ne peut être séparé du 
contexte européen et de l’impulsion nouvelle voulue 
par le président de la République ; nous pouvons le 
voter en toute confiance. Et c’est bien sur l’avenir de 
l’Europe que nous allons nous prononcer. 

Nous considérons que l’avenir de la France, c’est 
l’Europe. L’intérêt de nos concitoyens doit prévaloir sur 
les calculs électoralistes de ceux pour qui Bruxelles 
est un bouc émissaire commode. Comment la voix de 
la France pourrait-elle être entendue et prise au 
sérieux, comment l’Europe pourrait-elle être réorientée 
si nous ne ratifions pas le traité ? L’objectif de celui-ci 
n’est d’ailleurs pas contestable en soi. Limiter les 
déficits structurels à 0,5 % est plus souple et plus 
pertinent que la règle des 3 %. Cessons de regarder 
vers le passé. Tournons-nous vers l’avenir pour 
construire une Europe plus solidaire et plus 
démocratique.  

On a dit que mon département n’envoyait à Paris 
que des pierres et des ministres… (Sourires) Parmi 
ces derniers, Maurice Faure, sémillant ministre qui 
négocia le traité de Rome contre l’avis de plusieurs de 
ses collègues et eut l’honneur de le signer. Je me situe 
dans sa lignée, monsieur le ministre. Je ne parle pas 
de l’Europe technocratique qui veut nous interdire les 
fromages au lait cru ou s’indigne qu’à Séville, on 
puisse faire la sieste, mais de l’Europe humaniste qui 
s’occupe des grandes infrastructures. Il faut qu’elle 
nous fasse un peu rêver. (Applaudissements sur 
divers bancs socialistes et à droite)  

M. Jean-Yves Leconte. – Les Européens les plus 
convaincus, il y a vingt ans, pensaient que l’Union 
politique suivrait de près l’Union monétaire. Ce ne fut 
pas le cas, hélas, et nous en subissons les 
conséquences. 

Au-delà de ce vote, plusieurs négociations sont en 
cours, le budget, la convergence discale, l’union 
bancaire. Nous vous donnons en quelque sorte une 
mission, monsieur le ministre : démontrer que le traité 
et les institutions européennes sont utiles à nos 
concitoyens. Il y faudra de la ténacité, mais vous n’en 
manquez pas. Nous serons à vos côtés dans ce 
combat qui ne sera pas simple à mener. Nous 
marquons aujourd'hui le début d’une nouvelle 
aventure. (Applaudissements sur les bancs socialistes) 

A la demande des groupes CRC et UMP, l’article 
unique constituant l’ensemble du projet de loi est mis 
aux voix par scrutin public. 

M. le président. – Voici les résultats du scrutin : 

Nombre de votants..................................... 346 

Nombre de suffrages exprimés ..................338 

Majorité absolue des suffrages exprimés...170 

Pour l’adoption.....................306 
Contre ...................................32 

Le Sénat a adopté. 

(Applaudissements sur les bancs socialistes, au 
centre et à droite) 

Prochaine séance, lundi 15 octobre 2012, à 
14 h 30. 

La séance est levée à 17 h 35. 

 
 

Jean-Luc Dealberto 
Directeur des comptes rendus analytiques 
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ORDRE DU JOUR 

 

du lundi 15 octobre 2012 

 

 

Séance publique 

 

 

De 14 heures 30 à 18 heures 30 

 

1. Proposition de résolution relative aux 
ressortissants de nationalités roumaine et bulgare, 
présentée en application de l’article 34-1 de la 
Constitution par Mme Aline Archimbaud et les 
membres du groupe écologiste (n°590, 2011-2012). 

 

2. Proposition de loi relative à la création de la 
Haute autorité de l’expertise scientifique et de l’alerte 
en matière de santé et d’environnement, présentée par 
Mme Marie-Christine Blandin et les membres du 
groupe écologiste (n°747, 2011-2012). 

Rapport de M. Ronan Dantec, fait au nom de la 
commission du développement durable (n°24, 2012-
2013). 

Rapport pour avis de Mme Aline Archimbaud, fait 
au nom de la commission des affaires sociales (n°32, 
2012-2013). 

 

 

De 18 heures 30 à 19 heures 30  
et de 21 heures 30 à minuit trente 

 

3. Proposition de loi visant à faciliter le transfert des 
biens sectionaux aux communes, présentée par 
M. Jacques Mézard et des membres du groupe RDSE 
(n°564, 2011-2012). 

Rapport de M. Pierre-Yves Collombat, fait au nom 
de la commission des lois (n°13, 2012-2013). 

Texte de la commission (n°14, 2012-2013). 

 

4. Proposition de loi tendant à modifier la loi 
n°2011-814 du 7 juillet 2011 relative à la bioéthique en 
autorisant sous certaines conditions la recherche sur 
l’embryon et les cellules souches embryonnaires, 
présentée par M. Jacques Mézard et des membres du 
groupe RDSE (n°576, 2011-2012). 

Rapport de M. Gilbert Barbier, fait au nom de la 
commission des affaires sociales (n°10, 2011-2012). 

Texte de la commission (n°11, 2012-2013). 

 

 


